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,A SEMAINE 
EN FRANGE 

L'aviation en France, — Mœurs 
de sauvages. 

Les faits donnent raison à ceux qui, 
lors des essais du colonel Renard sur 
les ballons dirigeables, croyaient peu au 
résultat définitif de ce brillant officier, 
et soutenaient que la véritable conquête 
de l'air devait se faire avec des aéropla-
nes. C'était l'opinion soutenue par pres-
que tous le3 officiers du génie qui s'oc-
cupaient de cette question en France. 

Le ministre de la guerre a été de cet 
avis, et il a même eu à défendre sa ma-
nière de voir devant le Parlement, 
lorsque l'on vint à s'occuper de la flotte 
aérienne allemande. 

Nous nous étions, en effet, laissé fort 
devancer dans cette voie par nos voisins 
de l'Est, et il y avait là de quoi alarmer 
notre patriotisme. Mais les accidents et 
les mésaventures des ballons dirigeables 
allemands, se succèdent, tandis que les 
aéroplanes français font de plus en plus 
merveille. Les prouesses de nos aviateurs 
militaires ôtent à cette invention le 
ciractère sportif qu'elle avait au début. 
Oa a vu des officiers faisant dans les 
airs le simulacre du combat ; d'autres 
munis d'appareils photographiques, ont 
pris des vues exactes des territoires sur 
lesquels ils planaient, et le télégraphe 
^ans fil sera utilisé. 

Tout cela est très remarquable, sur-
tout si l'on songe combien d'aéroplanes 
ou peut avoir pour le prix d'un dirigea-
ble. 

& 
Lors de la proclamation de la Républi-

que en France, on a dit qu'après avoir 
franchi jadis la Manche pour emprunter 
aux Anglais le régime parlementaire, 
nous venions de traverser l'océan Atlan-
tique pour prendre aux Etats-Unis les 
institutions républicaines démocrati-
ques. 

Cela était vrai, et il faut s'en féliciter. 
Il y a, dans la grande République, bien 
des choses à imiter, par exemple le goût 
et la pratique de la liberté, mais nous 
aurions tort de nous inspirer des exem-
ples des Américains pour nous faire trop 
aisément justice nous-mêmes, et pour 
jouer du revolver avec une facilité qui 
atteste le mépris de la vie humaine, — 
de la vie des autres, s'entend. 

Or, on est forcé de constater que le 
nombre des attentats contre les person-
nes augmente. Nous ne parlons pas des 
malfaiteurs ordinaires, du voleur et as-
sassin de profession, mais de ceux qui, 
mus par la colère ou la haine, tirent, 
d'un cœur léger. 

Naguère, dans une rue de Paris, un 
malheureux gardien de la pai-x succom-
bait ainsi, pour une cause futile, et plus 
récemment, à la suite d'une décision ju-
diciaire lui enlevant la garde de sa fille, 
un mari tuait sa femme dans l'enceinte 
même du palais de justice. 

Ce sont là des mœurs de sauvages qui 
s'expliquent dans les solitudes de l'Ouest 
américain, où l'homme isolé, loin de 
toute police, est amené à se protéger 
lui-même ; mais en France, c'est sans 
excuse. 

A L'ÉTRANGER 
En Allemagne 

Lorsque Bismarck a dit, avec sa bru-
talité ordinaire, que la force primait le 
droit, il a prononcé certainement une 
parole cynique, attendu Qu'il y a des 
choses qu'il faut ne jamais avouer, sui-
vant l'expression de Talleyrand, qui 
était un grand sceptique. Tout se fait, 
mais tout ne se dit pas. 

Donc, sans fc'incliner, en théorie, 
devant la force, on ne saurait nier qu'elle 
joue le premier rôle dans beaucoup de 
choses humaines, et souvent dans l'art 
de gouverner. On vient de le voir en 
Espagne. 

M. Canalejas, en envoyant des forces 

militaires considérables à Saint-Sébas-
tien, a réussi à arrêter l'ardeur des clé-
ricaux carlistes, par le fait seul de la 
présence de l'infanterie et de la cavale-
rie. Les promoteurs de la manifestation 
n'ont pas eu besoin d'être arrêtés, ils se 
sont arrêtés eux-mêmes. 

Comme effet moral, cela doit donner 
à réfléchir au Vatican : le pape et ses 
conseillers peuvent s'apercevoir qu'ils 
ne seront pas suivis en Espagne, et que 
les catholiques les plus fougueux ont, 
comme Panurge, la crainte des coups. 

L'Espagne de l'Inqui3ition n'existe 
plus dans ce pays, si terrorisé, autre-
fois, parles autodafés et les bûchers. Il 
y a d'ailleurs plus d'israélites et de 
maures convertis qu'on ne le croit ; ils 
vont à la messe, sans doute, mais, ren-
trés chez eux, à huis clos, ils se livrent 
à des pratiques juives ou musulmanes. 

LE FURETEUR. 

LE GLÉRICOLLECTIVISIE 
M. Compère-Morel, député cléricol-

lectiviste du Gard, ne s'excusait pas 
de son succès. Il s'en glorifiait. Elu 
contre un radical-socialiste par des 
électeurs dont la grande majorité est 
à peine revenue d'Henri V, il s'indi-
gnait qu'on pût mettre en doute la 
sincérité de leur adhésion aux doctri-
nes de M. Jules Guesde, Nous con-
naissons bien ces populations restées 
jusqu'au bout fidèles au drapeau 
blanc. Biles ne se rallièrent que len-
tement à l'orléanisme et c'est chez 
elles que subsista le plus longtemps 
le vieil esprit « légitimiste ». Repré-
sentant à la Chambre ces électeurs 
entièrement dévoués au trône et à 
l'autel, M. Compère-Morel n'admettait 
pas qu'on le soupçonnât d'une con-
cession faite à la réaction. Il ne pou-
vait disconvenir que ses électeurs 
fussent exactement les mômes que 
ceux de M. le duc d'Uzès. Mais, en un 
tour de scrutin, il leur avait fait 
oublier le Pape et le Roi. Lui repro-
cher une trahison quelconque ? Allons 
donc I II s'était borné à prêcher aux 
paysans un nouvel Evangile, l'Evan-
gile selon Saint-Marx. Les foules sus-
pendues à ses lèvres avaient renié 
leurs anciens dieux pour adopter la 
foi nouvelle. Il avait suffi qu'il passât, 
les royalistes n'existaient plus: «Je 
les ai convertis au socialisme, disait-
il modestement ! » 

S'il nous fallait une preuve nouvel-
le que le collectivisme est une doctrine 
de réaction, nous la trouverions dans 
ce fait. Car l'adhésion de ses élec-
teurs aux théories de M. Jules Gues-
de ne les a pas empêchés de rester 
fidèles à leur Roi et à leur Eglise. M. 
Compère-Morel se vantait. Il ne leur 
a rien fait oublier. En votant pour lui, 
ils n'ont pas changé. Ce qui vient de 
se passer aux élections cantonales du 
Gard en est une preuve éclatante. Ces 
élections démontrent aussi que M. 
Compère-Morel et M. Hubert Rouger 
— autre cléricollectiviste — ne doivent 
leur élection qu'à l'entente intervenue 
entre eux et les chefs du parti roya-
liste du Gard. Cela, dans le pays, tout 
le monde le savait. Mais le fait est 
désormais établi de telle manière 
qu'aucun citoyen de France n'en peut 
douter. Nous trouvons le récit de ces 
faits dans les journaux de la région 
confirmé par une intéressante corres-
pondance adressée au Temps. 

Non, il n'a pas suffi à M, Compère-
Morel non plus qu'à son camarade 
Hubert Rouger de renouveler le geste 
célèbre du moine Gorenfiot, lequel 
baptisait « carpe » une succulente 
poularde du Mans, afin delà pouvoir 
manger sans péché en temps de Carê-
me. Ils ont eu beau baptiser « socia-
listes » des cléricaux royalistes, ceux-
ci sont restés ce qu'ils étaient... Et l'on 
peut voir par là ce que valent la plu-
part de ces « victoires » si bruyam-
ment célébrées par la presse révolu-
tionnaire. Elles ont rempli d'aise 
Monseigneur le Duc d'Orléans ! 

Les royalist es existaient si bien, 
même après le passage de M. Com-
père-Morel, qu'ils avaient conçu l'es 
poir de faire élire un des leurs M. 

Haour, dans le canton de Remoulins 
et de renverser M. Bonnefoy-Sibour 
— sénateur radical — dans son can-
ton de Pont-Saint-Esprit. Pour ce 
faire, il leur fallait la complicité des 
députés socialistes qu'ils avaient 
élus. Ceux-ci firent la sourde oreille. 

Les royalistes ne voulurent pas 
tolérer cas velléités d'indépendance 
à leur égard et ils résolurent de faire 
sentir les mors à ces chevaux rétifs. 
Pour cela il fallait établir publique-
ment que les socialistes leur devaient 
tout ! La démonstration .a été faite 
de telle manière que personne ne 
petit s'y tromper. 

Il y a six ans, dans le canton de St-
Mamert, M. Delon (un des chefs du 
parti socialiste du Gard) avait été élu 
contre un républicain par un appoint 
considérable de voix cléricales. Vivant 
sur la foi des traités, il comptait bé-
néficier cette année du même con-
cours. Aussi, bien que mis en mino-
rité par son concurrent radical, il 
maintint sa candidature attendant 
que les dirigeants du parti royaliste 
fissent passer à leurs électeurs le 
mot d'ordre de voter pour lui. 

Les chefs du parti royaliste, furieux, 
expédièrent non pas le mot d'ordre 
attendu mais un candidat qui l'était 
moins. M. Viel, membre de l'Action 
Française, avocat à la Cour de Nîmes, 
alla se présenter au second tour de 
scrutin entre M. Delon et son concur-
rent radical. Résultat : le candidatso-
cialiste, élu il y a six ans, n'a obtenu 
cette fois qu'un chiffre de voix ridi-
culement minime. 

Mais, voulant que la leçon soit 
complète, M. Viel, dans ses remercie-
ments aux électeurs royalistes, dé-
« clare que sa candidature a eu pour 
« but de montrer à un parti qui sem-
« blait i'oubïïer, que sans les royalis-
« tes il n'était rien et qu'il ne pouvait 
« être quelque chose qu'avec leur 
« concours ». 

Et voilà 1 de pareils faits se passent 
de commentaires. Nous ne voyons pas 
ce que les réactionnaires pourront 
gagner à collaborer au triomphe des 
révolutionnaires. Quant aux socialis-
tes qui se font élire dans ces condi-
tions, nous nous demandons s'ils 
croient vraiment accomplir une œu-
vre utile à la cause populaire. Quelles 
déceptions ils préparent aux ouvriers 
qui supposent naïvement que leur 
émancipation est liée au sort du so-
cialisme !... 

, Emile LAPORTE. 

AU BACHOT 

REPOPULATION 
Les citoyens de Trouville avaient à 

choisir, comme conseiller général, 
M. Laserre ou M. Pressurot — deux 
noms bien peu engageants pour un 
contribuable. 

De grandes affiches annoncèrent 
aux électeurs que M. Laserre « était 
un nul, un inutile de la société, un 
célibataire, sans foyer, sans femme, 
sans enfants » 

Voter pour M. Pressurot c'était vo-
ter au contraire « pour un homme 
énergique, actif, marié, ayant une 
femme, des enfants, un foyer et con-
naissant le Sourire et la joie des en-
fants ». 

Le mot sourire s'étalait en hautes 
majuscules. Voulait on souligner que 
M. Pressurot déjà l'avait, le sourire ? 

On ne saurait douter de la vitalité 
d'un pays où le sentiment de la famille 
s'exprime avec une éloquence si per-
suasive et si désintéressée. 

HEUREUX VILLAGE 
A quelques lieues de Madrid se 

trouve le village de Cobena, où depuis 
huit ans on n'a pas constaté un seul 
décès. Le médecin a quitté le pays, 
faute de malades ; le pharmacien a 
fermé sa pharmacie et l'a remplacée 
par une épicerie; Le cimetière a été 
transformé en champ, et le curé a 
sollicité son changement pour une 
autre résidence moins heureuse. 

Un examinateur au bachot a bien 
voulu faire quelques confidences sur 
ses fonctions. 

— J'avoue, a-t-ildit, que je suis par-
fois embarrassé ; je suis professeur 
d'histoire ; or, il m'arrive souvent 
d'interroger les candidats pour la 
physique et la chimie ; c'est une ha-
bitude prise entre examinateurs de 
nous partager les matières du pro-
gramme sans tenir compte de notre 
spécialité scientifique. 

Le malheur est qu'en chimie je suis 
fort incompétent. 

Pour remédier à mon insuffisance, 
j'étudie quelque peu deux ou trois 
questions dans un petit traité avant 
la séance d'examen et quand un can-
didat n'est pas en état de -me débiter 
au moins tout ce que je sais, je lui 
colle un beau zéro. Assurément, il ne 
l'a pas volé. 

Lorsque j'ai posé une question, je 
laisse le candidat répondre de son 
mieux. Il va son train. S'il s'arrête et 
fait : heu... heu, comme pour cher-
cher de l'aide, je ne souffle mot, car 
je me défie de moi-même. Au bout 
d'un moment, je lui dis : — Conti-
nuez ! 

S'il demeure court, je lui dis : — 
Merci, monsieur. Et je lui marque sa 
note. 

Quand les parents assistent à l'exa-
men,— je les reconnais à l'émotion 
qu'ils témoignent, aux regards d'en-

, couragement qu'ils adressent au can-
didat et au sourire engageant que je 
vois sur leur visage lorsque mes yeux 
rencontrent les leurs, — comme je ne 
veux point passer pour sévère, je po-
se des questions auxquelles le père 
ou même la mère pourraient répon-
dre. 

Ainsi, en histoire, je demande : — 
Quels sont les fils de Louis-Philippe ? 

En général le candidat commence : 
— M. Thiers. Et il fait : heu... 

Les parents soufflent: Le duc d'Au-
male, Orléans, Joinville.. Mais le 
candidat n'entend pas. 

La mère surtout est furieuse contre 
son fils mais non contre moi. 

J'ai remarqué d'ailleurs que les 
questions qui semblent les plus faci-
les aux parents sont les plus difficiles 
pour les candidats. 

SB 
On me fait souvent des réponses 

étranges. J'ai demandé une fois à 
quoi sert le phosphore, et le candidat 
m'a répondu triomphalement : 

— A soufrer les allumettes. 
J'ai proposé une autre fois ce pro-

blème : 
— Un fantassin met dix minutes 

pour accomplir un trajet : combien 
deux cents fantassins mettront-ils 
de temps pour parcourir la même 
distance ? 

Le candidat m'a répondu : Deux 
cents fois plus. 

J'ajoute que le soufleur joue parfois 
de bien mauvais tours aux candidats. 
Un jour que j'essayais d'arracher à 
un jeune homme le nom du maréchal 
Ney, je lui dis, pour le mettre sur la 
voie : 

— Vous savez, celui qui a sa statue 
au quartier latin, en face d'une salle 
de danse. 

Un camarade lui soufle le nom de 
ladite salle. Et le candidat me répond 
froidement : 

— Le maréchal Bullier. 
A 

Nous devons ajouter que, si les 
candidats ont souvent des réponses 
bizarres, certains professeurs ne le 
leur cèdent point en fantaisie. 

M. Durkheim, professeur de socio-
logie, est un des plus libres esprits 
du haut enseignement, un de ceux 
qui travaillent le mieux à affranchir la 
pensée démocratique. 

Il interrogeait, ces jours-ci, les as-
pirants à la licence en philosophie. 
Arrive le tour d'un candidat revêtu 
du costume ecclésiastique. Sans un 
sourire sur ses drctes lèvres, M. 
Durkheim s'adresse au jeune clerc en 
ces termes : 

— Je vais vous poser une question 

unuiq.j' Un chien qui se jette au 
milieu d'une procession et la trouble 
atiente-i il à un droit ? 

CGmiinî on se marie aux Philippines 
Les jeunes filles se plaignent de ne 

pas trouver de maris. Que diraient-
elles, si elles étaient soumises aux 
épreuves imposées aux fiancées des 
îles Philippines ? 

Voici comment les choses se pas-
sent : 

Quand deux naturels de ce pays veu-
lent convoler en justes noces, les pa-
rents et amis se mettent à la recher-
che de deux jeunes palmiers bien 
droits, à écorce lisse, de même taille 
et assez rapprochés l'un de l'autre. 
Les ayant découverts, ils font part de 
cette heureuse nouvelle aux jeunes 
promis, qui, le jour du mariage, se 
rendent, suivis de tous leurs invités, 
au pied des deux arbres. Et chacun 
des deux futurs se met en devoir de 
grimper à l'arbre. 

Arrivé au sommet, le jeune homme 
étend le bras pour saisir la cime de 
l'arbre de la bien-aimée et la rame-
ner à lui. Celte gymnastique dure 
jusqu'à ce qu'il puisse, de son front, 
toucher le front de sa fiancée. 

Et voilà... 

INFORMATIONS 

Au Maroc 
Une harka contre les Seraghna 

On annonce de Casablanca que des 
rassemblements composés de plu-
sieurs milliers de combattants ont 
été signalés des deux côtés de l'Oum-
Rebia, allant vers Oued-Abid. On ne 
connaît pas exactement l'objectif de 
cette harka, mais l'opinion générale 
est qu'elle s'est formée pour attaquer 
les Seraghna, qui nous sont favora-
bles. 

Lalla-Batoul chez le docteur Murât 
On écrit de Fez, que, vu l'impossi-

bilité pour le Dr Murât, du dispensai-
re de Fez, de quitter son service pour 
aller soigner Lalla-Batoul, femme de 
Ben-Aïssa, actuellement à Makinez, 
le sultan, sur des démarches de notre 
représentant, a consenti à autoriser 
cette femme à rentrer à Fez pour y 
être soignée par le Dr Murât. La mère 
de Lalla-Batoul, accompagnera celle-
ci et restera avec elle à Fez. 

Combat entre tribus 
On télégraphie de Penon de la Go-

mera, que les gens des tribus des 
Beni-Ourriagel, Bocoya et Benital, 
ont attaqué hier soir la tribu des 
Beni-Ufray, dont ils ont incendié les 
douars et les propriétés. 

Le combat a duré de 5 heures du 
soir jusqu'à une heure du matin. Deux 
prisonniers ont été faits de part et 
d'autre, mais plus tard, ils ont été 
échangés. 

Les assaillants ont emporté cinq 
blessés et ont laissé cinq morts. 

Espagne et Vatican 
VA. B. C. publie une dépêche de 

Bilbao annonçant que l'organisation 
de la manifestation catholique inter-
dite dimanche dernier a lancé un ma-
nifeste où, après avoir qualifié dure-
ment le gouvernement pour les me-
sures prises et qu'il qualifie d'arbi-
traires, le Comité déclare qu'il ne 
craint ni les procès, ni les menaces, 
et qu'il aspire à offrir sa vie en sacri-
fice au Rédempteur et sa liberté au 
souverain Pontife. 

Le Comité en renonçant à la mani-
festation, a cédé aux instances de la 
Junte de Guipuzcoa, mais les Bisca-
yens ne doivent pas oublierqu'ilssont 
les fils d'une race incomptable, qui 
ne s'incline jamais devant la tyrannie 
ni ne fut jamais souillée par la fange 
de l'esclavage. Il n'a pas terminé sa 
mission et est disposé à continuer et 
à finir son œuvre. 

Le Comité termine en disant qu'il 

suffit d'un moment de décision pour 
mettre fin aux agissements du gou-
vernement. 

Déclarations ministérielles 
M. Canalejas, parlant de l'entretien 

qu'il avait eu avec M. de Ojeda dans 
l'après-midi, à Madrid, a déclaré qu'il 
ne croyait pas que M. de Ojeda re-
tournerait à Rome. 

Un autre ministre assure qu'avant 
de partir de Rome, M. de Ojeda alla 
prendre congé du pape. Il fut reçu 
par le cardinal Vives y Tuto, qui se 
montra des plus courtois. 
Prétendues déclarations de M. Briand 

Le correspondant de Paris de la 
Epoca dit savoir que, dans son en-
tretien d'une heure avec Alphonse 
XIII, à Rambouillet, qui fut très ani-
mé. M. Briand lui aurait dit sur un 
ton de prière plus que de recomman-
dation : 

« Croyez-moi, Sire, l'Espagne ne 
doit pas rompre avec le Vatican ; di-
tes à votre gouvernement qu'il ne 
rompe pas avec Rome ». 

M. Briand aurait ajouté : 
« Nous avons glissé sur la pente 

plus loin que nous ne croyions aller, 
et cependant, sans la maladresse du 
Vatican, nous ne serions pas arrivés 
à une rupture, et le nonce serait en-
core à Paris, et l'ambassadeur de 
France à Rome. 

» Le cas de l'Espagne est très dis-
tinct de celui de la France, et quand 
bien même une maladresse analogue 
existerait l'Espagne doit éviter une 
rupture à tout prix ». 

La Epoca engage M. Canalejas à en 
croire l'expérience de M. Briand. 

Nous reproduisons, bien entendu, 
cette information sous les plus ex-
presses réserves, un pareil langage 
dans la bouche de l'homme qui a fait 
la séparation en France nous paraît 
tout à fait invraisemblable, et il est 
à présumer que l'information du cor-
respondant de la Epoca ne tardera 
pas à être démentie. 

Le renvoi de la classe 
Le ministre de la guerre vient de 

prendre les mesures nécessaires pour 
que les hommes soient libérés au plus 
tard le 30 septembre. 

Seront renvoyés en même temps 
que les hommes de la classe, les jeu-
nes gens comptant deux ans de ser-
vice, qui ont contracté l'engagement 
spécial dit de devancement d'appel, à 
la condition d'avoir obtenu le certifi-
cat d'aptitude aux fonctions de chef 
de section, et pris l'engagement d'ef-
fectuer les périodes supplémentaires 
imposées par la loi. 

Transitoirement, les omis, nés 
avant le 1« janvier 1885, et les dispen-
sés de l'article 23 de l'ancienne loi mi-
litaire, ayant perdu leurs droits à la 
dispense et rappelés à l'activité, se-
ront renvoyés en même temps que 
les hommes de la classe libérable. 

Les dispensés des articles 50 et 81 
de la loi du 15 juillet 1889, rappelés à 
l'activité, seront libérés après une 
année de service (jour pour jour), 
sans pouvoir être maintenus sous les 
drapeaux après l'âge de trente ans. 

La baronne de Vaughan va se marier 
Depuis dimanche matin, dans le ca-

dre réservé aux publications des ac-
tes de l'état civil à la mairie d'Arron-
ville, dans le canton de Marines, est 
affichée la publication suivante : 

« Du dimanche 7 août, nous, maire 
de la commune d'Arronville, officier 
de l'état civil, faisons savoir le maria-
ge projeté entre Emmanuel Durieux, 
rentier, demeurant à Neuilly-sur-Sei-
ne, fils de père et mère décédés, et 
Blanche-Zélia-Joséphine Delacroix, 
fille de feu Jules et de Joséphine Sô-
bille. La présente publication restera 
affichée pendant huit jours. » 

Or, Blanche Delacroix, n'est autre 
que la baronne de Vaughan, ex-épou-
se morganatique du feu roi des Belges, 
qui habite comme on le sait le châ-
teau de Balincourt, sur le territoire 
de la commune d'Arronville, splendi-
de propriété queLéopold II avait ache-
t ée spécialement pour elle. 



On ne sait encore à quelle date aura 
lieu le mariage, car il est absolument 
impossible d'obtenir le moindre ren-
seignement dans la région, les do-
mestiques du château étant complè-
tement muets. 

De son côté le maire de la commune, 
M. Chouquet, ne veut pas faire savoir 
si la cérémonie sera célébrée prochai-
nement, ni, comme il en a été tout 
d'abord question, si elle se fera à 
Arronville. 

Les Gsîtés de l'Etat Civil 
Au moment d'unir deux de ses ad-

ministrés, M. Chenevay, maire de 
Persan, constata que le fiancé, un 
robuste gaillard fortement mousta-
chu, était, d'après son acte de nais-
sance, une jeune fille. Olivier-Stépha-
ne Mine a, en effet, été déclaré par 
son père, à la mairie de Bacouel 
(Oise), comme appartenant au sexe 
féminin. Et il a eu beau faire remar-
quer au magistrat municipal que le 
conseil de révision l'avait déclaré 
« bon pour le service ». M. Chenevay, 
loi en main, s'est montré impitoyable. 

Or, si la situation du futur était 
étrange, celle de la future l'était da-
vantage encore. L'état civil de Couches 
(Eure) la représentaitcomme Aile légi-
time d'un homme qui n'a jamais été 
l'époux de samère, laquelle fut mariée 
à un individu qui a disparu depuis 20 
ans. Il s'ensuit que Mlle Célina Hame-
lin a deux pères, l'un que ne connaît 
pas l'état civil et qui a disparu, l'autre 
que l'état civil considère comme mort 
et qui est peut-être bien vivant. 

Le maire de Persan n'a pu que con-
seiller aux deux fiancés d'adresser 
des requêtes aux tribunaux et d'at-
tendre les jugements... 

Haut-Sénégal-Niger 
Une lettre du Soudan adressée au 

« Temps » nous apprend que M. Au-
guste Chevalier, le savant qui achève 
en ce moment une grande enquête 
sur les ressources agricoles et fores-
tières de l'Afrique occidentale, a failli 
périr à la fin du mois de juin dernier. 
Il a été piqué par un serpent venimeux. 
Il est maintenant rétabli et visite la 
colonie du Haut-Sénégal-Niger. 

Il avait en dernier lieu consacré six 
mois à l'étude du Dahomey. Il s'y 
était particulièrement occupé de la 
culture du maïs, qui, en très peu de 
temps, y a pris une importance inat-
tendue. C'est la répétition de l'histoire 
de l'arachide au Sénégal. En 1903, il 
ne s'exportait pas un grain de maïs 
de la côte d'Afrique. Puis des mar-
chands en ayant acheté à un prix que 
les noirs ont trouvé avantageux, ceux, 
ci se sont mis à en produire des quan-
tités chaque année plus grandes. En 
1908, le Togoland, le Dahomey et le 
Làgos réunis en ont exporté 65.000 
tonnes, et en 1909 100.000. Cette par-
tie de l'Afrique est donc en train de 
devenir un des producteurs sérieux 
de cette céréale. M. Chevalier est d'a-
vis qu'il faudrait introduire dans notre 
colonie des égreneuses mécaniques, 
apprendre aux noirs à ne pas mélan-
ger les variétés, et assurer la réputa-
tion de la marque en interdisant sévè-
rement la vente des maïs moisis ou 
charançonnés. Il est d'avis qu'il ne 
faut introduire des variétés étrangè-
res qu'avec prudence. Il a déterminé 
les variétés indigènes, qui sont au 
nombre d'une quinzaine. 

Petites Nouvelles 
On annonce que dans les premiers 

jours" de septembre, une délégation 
du Conseil municipal de Paris, au 
cours d'un voyage d'études à l'étran-
ger, ira passer quelques jours à Vien-
ne. La municipalité lui prépare un 
sympathique et brillant accueil. 

— Deux rédacteurs de journaux so-

cialistes de Brème, MM. Marckwald 
et Linde, viennent d'être condamnés 
respectivement à quatre mois et un 
mois et demi de prison, pour crime 
de lèse-majesté. Ce délit avait été re-
levé par le tribunal dans deux articles 
publiés lors de l'augmentation de la 
liste civile du roi de Prusse. 

— Selon un rapport de l'inspecteur 
des mines, 1.453 personnes ont été 
tuées dans les mines d'Angleterre en 
1909. C'est le plus haut chiffre qui ait 
été atteint depuis 1873. 

— L' « Ikdam », de Constantinople, 
annonce que le ministre de la marine 
a résolu de commander en France 
cinq canonnières. 

— On a exécuté à Guben Albert Son-
ger, qui avait tué un commerçant de 
Berlin pour le voler. 

— A Oberhausen (Rhin), le laitier 
Jansen avait entamé des pourparlers 
avec des romanichels pour l'achat 
d'un cheval. Les négociations n'abou-
tirent pas, mais les nomades firent 
boire au laitier un mystérieux breu-
vage, dont il mourut deux heures 
après. 

— Le transatlantique .« Royal-Ed-
ward » a exécuté la traversée de Bris-
tol à Québec en cinq jours vingt heu-
res, ce qui constitue un record. 

— A l'occasion de son quatre-ving-
tième anniversaire, l'empereur Fran-
çois-Joseph, d'après les bruits qui 
circulent à la cour de Vienne, fera 
remettre au président Fallières et à 
d'autres chefs d'Etats amis, un souve-
nir durable de cet événement. 

— Le roi Ferdinand de Bulgarie 
subira prochainement une opération 
à l'oreille, car sa surdité augmente 
considérablement. 

Dès lors, puisque l'on est prévenu, 
ce n'est pas au lendemain des crises 
que les remèdes doivent être appor-
tés ; il semble plus logique de préve-
nir ces crises.. 

LOUIS BONNET. 

CHRONIQUE LOCALE 
Nos ateliers étant fermés 

Lundi, jour de fête légale, le 
JOURNAL DU LOT ne paraî-
tra pas Mercredi prochain. 

La crise agricole 

Le mauvais temps que depuis des 
mois le pays endure, a provoqué une 
hausse considérable sur les den-
rées. 

La vie sera rude cette année, dit-
on ; aucune récolte n'est venue à 
point ; tout augmente, tout est hors 
de prix, ce sera la misère pour tous. 

Depuis 2 mois, les cours des vins 
ont subi une hausse hors de propor-
tion, les légumes se vendent très 
cher, et comme on peut le voir d'autre 
part, le prix du pain est élevé. 

La situation actuelle est des plus 
pénibles. 

Espérons que la crise n'aura pas 
l'importance que l'on redoute. 

Le Gouvernement saura prendre 
avant l'heure, les mesures que com-
porte la crise, et ne livrera pas le 
pays aux spéculateurs. 

Aujourd'hui, avec les moyens de 
transport rapides, quelquesjours suf-
fisent pour amener en France des cé-
réales en quantités suffisantes : les 
blés de Russie, d'Amérique, des In-
des peuvent être apportés dans nos 
régions en peu de temps. 

Il s'agit que le gouvernement abais-
se les barrières douanières pour em-
pêcher contrairement à ce que fît jadis 
Méline, l'élévation du prix du pain. 

C'est le devoir des assemblées mu-
nicipales, départementales d'appeler 
l'attention du gouvernement sur la 
situation qui est faite aux populations 
de nos régions déshéritées, par la 
cherté des vivres. 

Cette année, les récoltes sont nul-
les ; les légumes manquent et déjà le 
pain augmente. 

Le provisoire durera 

S'occupant une fois de plus du dis-
tingué député, du Lot, M. L.-J. Mal-
vy, Vindex dans le Quercinois le 
qualifie ainsi « le provisoire représen-
tant de Gourdon ». 

Hum I « provisoire » cela paraît 
risqué : le blackboulé DeJsol, ami de 
Vindex, n'en dirait peut-être pas au-
tant. 

Et puis, avec des résultats comme 
celui qu'a obtenus M. Malvy aux der-
niers scrutins, il semble bien que l'on 
puisse dire, puisque c'est la règle en 
France, dit-on, que le provisoire a des 
chances de durer longtemps pour lui I 

Dans tous les cas, ce ne sera pas le 
blackboulé Delsol qui l'interrompra ! 

L. B. 

Les sursis des réservistes 

Notre confrère de la Dépêche a pu-
blié ces jours derniers une note rela-
tive aux sursis non accordés aux ré-
servistes résidant dans les commu-
nes du Lot, victimes des orages et 
inondations. 

Après enquête, il paraîtrait que ces 
refus systématiques proviendraient 
d'une négligence imputable aux bu-
reaux du corps d'armée. 

La liste des communes sinistrées 
du Lot, qui a été envoyée par la Pré-
fecture du Lot au corps d'armée, a 
été égarée. 

.** 
Mais l'oubli regrettable sera répa-

ré, espérons-le : en effet, YOfflciel 
du vendredi 12 août publie en supplé-
ment la liste des communes sinis-
trées du Lot parles inondations et les 
orages en 1910. 

Arrondissement de Cahors. — 
Grézels, Duravel, Floressas, Saint-
Cernin, Puy-l'Evêque, Montcuq, Cas-
telfranc, Saint-Martin-le-Redon, Mont-
cabrier, Touzac, Vire, Pern, les Ju-
nies, Lherm, Albas, Mechmont, Prays-
sac.Soturac, Belfort,Cassagnes,Saint-
Pantaléon, Saux, Gras, Saint-Martin-
de-Vers, Lauzès, Lacapelle-Cabanac, 
Mauroux, Valprionde. 

Arrondissement de Figeae. — Biars, 
Cahus, Cornac, Gagnac, Puybrun, 
Saint-Michel-Loubéjou. 

Arrondissement de Gourdon. —-
Lachapelle-Auzac, Rouffilhac, Déga-
gnac, Payrac. 

Conseil Municipal 
Le Conseil Municipal de la ville de 

Cahors se réunira à l'Hôtel-de-Ville 
le mardi 16 août courant, à 8 heures 
du soir. 

Ordre du jour : 
Demandes de soutiens de famille. 
Demande de sursis d'incorporation. 
Elections consulaires. — Désigna-

tion de deux délégués pour la confec-
tion des listes. 

Liste du jury pour 1911. — Nomina-
tion de 4 conseillers. 

Société des Etudes du Lot (Vœu). 
Egoût Place Saint-Laurent. — Ap-

probation de la souscription volon-
taire. 

Fédération des mécaniciens et chauf-
feurs de la compagnie d'Orléans. — 
Demande de subvention. 

Assistance Médicale. — Approba-
tion des mémoires. 

Affaires diverses. 
Rapports des Commissions. 

TAXE DU PRIX DU PAIN 

A partir du 15 août 1910 et 
jusqu'à nouvel avis, le prix du pain 
dans la commune de Cahors, demeu-
re fixé comme suit : 

Pain de luxe, le kilog. 0,375 
Pain blanc, id. 0,35 
Pain bis, id. 0,325 
NOTA. — Le pain de luxe comprend 

la flûte et la couronne de tous poids 
au-dessous de 2 kilog. 

Le Maire de Cahors, 
Dr DARQUIER. 

Récompenses 
Des récompenses ont été accordées 

au titre des sociétés de préparation et 
de perfectionnement militaires à MM. 
Brugeas, proviseur du Lycée Gambet-
ta, Dufay, directeur de l'Ecole nor-
male de Cahors et Martin, principal 
du Collège de Figeae (lettres de félici-
tations). 

Ecole des Arts et métiers 
Au concours pour l'Ecole des Arts 

et métiers d'Aix, nos compatriotes 
dont les noms suivent ont été définiti-
vement reçus : 

MM. Vila avec le numéro 2 et Capis 
avec le numéro 5. 

Manœuvres de la 65e brigade 
Voici le programme de la 65e briga-

de d'infanterie. 
Du 4 au 6 septembre, concentration 

les 7 et 8, manoeuvres par bataillon ; 
le 9, repos ; du 10 au 15, manœuvres 
par régiment ; le 14, repos, le 16, ma-
nœuvre de brigade contre un ennemi 
figuré ; le 17, dislocation. 

Tableau de marche : 
Le 5 septembre, 9« de ligne : Aura-

dou, Hautefage. 
Le 6, état-major, Saint-Beauzel ; 9e 

de ligne, TrenteK Saint-Aubin. 
Du 7 au 9, état-major Castelfranc ; 

7e de ligne, Saint-Médard-la-Bastide. 
Le 7, 9e de ligne, Monsempron-

Libos. 
Les 8 et 9, Fumel. 
Le 10, état-major, Fumel ; 7e de li-

gne, Puy-l'Evêque ; 9e de ligne, Fu-
mel. 

Le 17, dislocation : état-major, La-
roque ; 7e de ligne, Cahors ; 9° de li-
gne, Laroque. 

Le 18, état-major et 9e de ligne, 
Agen. 

Un escadron de dragons et une bat-
terie d'artillerie seront affectés à cha-
que régiment ; le 7» aura une batte-
rie. 

Tableau des marches : 
Artilleurs : 4 septembre, Fronton ; 

le 5, Grisolles et Montauban ; le 6, 
Castelsarrasin et Castelnau-Montra-
tier. 

Le 7, artilleurs à Luzech et Bourg-
de-Visa ; dragons, à Montcuq et Lau-
zerte. 

Les 8 et 9, artilleurs, à Goujounac 
et Fumel ; dragons, à Pomarède et 
Fumel. 

Le 10, artilleurs à Duravel, Fumel 
et Puy-l'Evêque ; dragons, à Duravel 
et Fumel. 

Le 17, l'artillerie à Molières ; le 18 
et le 19, à Montauban ; le 20, à Fron-
ton ; le 21, à Toulouse. 

Cavalerie, le 17, à Molières ; le 18, à 
Montauban. 

Les réservistes des 9e et 7e de ligne 
embarqueront à Penne dans la jour-
née du 17. 

Règlement des indemnités 
La commission -chargée dans le 

département du Lot du règlement des 
indemnités pour dégâts causés aux 
propriétés par les troupes pendant les 
manœuvres de 1910 est composée 
comme suit : 

M. Bouchard, sous-intendant de 3* 
classe à Agen, président ; 

M. Mondange, officierd'administra-
tion de lre classe, à Agen ; 

M. Quercy, professeur départemen-
tal d'agriculture. 

La commission départementale 
chargée d'évaluer les indemnités 
dues pour prestations requises pen-
dant les manœuvres d'automne dans 
le département du Lot est composée 
comme suit : 

MM. Livet, chef de bataillon au 7«, 
président ; Daymard, ingénieur civil 
à Cahors ; Fournier architecte à Ca-
hors. 

La commission départementale 
chargée de statuer sur les demandes 
de soutiens indispensables de famille 
(allocation journalière) se réunira à 
la préfecture le samedi 3 septembre, 
à dix heures du matin. 

Stage pharmaceutique 
L'avis suivant est adressé aux phar-

maciens par la Faculté des sciences 
de Toulouse 

MM. les pharmaciens du Lot qui 
désireraient recevoir dans leur offici-
ne des élèves stagiaires, conformé-
ment au décret du 26 juillet 1909 con-
cernant la réforme des études phar-
maceutiques, sont invités à en adresser 
la demande, dans le ,plus bref délai, 
à M. le doyen de la Faculté mixte de 
médecine et de pharmacie de Toulou-

Syndicat des bouchers 
Le dimanche 21 août à 3 heures de 

l'après-midi aura lieu à Cahors dans 
une des salles de l'Hôtel de Ville une 
réunion générale pour l'organisation 
du syndicat des bouchers eu Lot. 

Lecture des statuts sera donnée. 

Tombé de 12 mètres 
Vendredi, vers 4 heures 1/2, le nom-

mé Mèges, de Mercuès, travaillait au 
décrètement des rochers qui surplom-
blent la route à l'endroit dit « le Roc 
de Peyret ». 

Il était monté sur un échafaudage 
établi à 12 mètres de hauteur, mais il 
n'avait pas pris la précaution de s'at-
tacher. 

Tout à coup un bloc de rocher sur 
lequel il se trouvait se détacha et Mè-
ges fut précipité dans le vide. 

Relevé aussitôt par ses camarades 
de chantier, des soins lui furent don-
nés par M. docteur Gélis qu'un cyclis-
te était allé prévenir. 

De l'examen médical, il résulte que 
Mèges a une fracture du poignet droit 
et une entaille peu profonde sur le 
côté gauche de la tête. 

M. le docteur Gélis a réduit sur le 
champ la fracture. Mèges ne paraît 
pas souffrir d'autres blessures et à 
moins de contusions internes, son 
état n'est pas grave. 

Tentative de Meurtre 

Cheval emballé 
Vendredi soir, vers 6 heures 1/4, M. 

A.., boucher à Cahors, monté sur son 
chariot, se rendait à l'abattoir ; le 
cheval marchait à une vive allure, 
lorsque arrivé devant la Poste, il fit 
un violent écart ; M. A... tomba du 
chariot et le cheval ne se sentant 
plus retenu parcourut la rue du Lycée 
au grand galop. 

Des accidents étaient à craindre, 
soit au tournant de l'avenue de la 
Gare, soit au passage à niveau dont 
la barrière était fermée. 

Heureusement la garde-barrière vit 
le danger et aussitôt elle ouvrit la 
barrière : le cheval s'y engagea mais 
fut immdiaétement arrêté par des 
témoins. 

Peu après arriva le propriétaire qui 
dans sa chute s'est fait quelques con-
tusions sans gravité. 

Le parquet de Cahors, accompagné 
de M. Valat, médecin légiste, s'est 
transporté de nouveau à Duravel 
dans la matinée de jeudi, pour procé-
der à l'interrogatoire de M. Lafon, vic-
time de l'agression relatée dans notre 
dernier numéro. 

M. Lafon dont l'état n'a pas changé 
n'a pu répondre que par des propos 
incohérents aux questions posées par 
les magistrats instructeurs. Une nou-
velle descente du parquet sera néces-
saire si l'état de la victime venait à 
s'améliorer. 

Service des pharmacies 

Le service de pharmacie sera as-
suré le dimanche 14 août par la 

PHARMACIE FRAPIN 
Rue de la Liberté 

Musique du 7rae de Ligne 
PROGRAMME DU 14 AOUT 1910 

Mazzantini José Erviti 
Semiramis (Ouverture) Rossini 
Ensorceleuse (Valse) Sainderna 
Mascarade (Fantaisie) Lacôme 
Marche Militaire Tschaïkowski 
Allées Fênelon, de 8 h. 3/4 à 9 h. 3/4 

ÉTAT CIVIL DE Là VILLE DE CAHORS 
du 6 au 13 Août 1910 

Naissances "'..?; 
Chicoineau Lucienne-Jeanne-Marie-

Antoinette, rue des Mirepoises, 15. 
Bastit Lucien-René-Albert-Jean, Cours 

Vaxis, 6. 
Vignolles Louis, rue des Remparts, 

24. 
Chanut Edmond-Laurent, aux Du-

rands. 
Publications de mariages 

Mamoul Antoine, scieur de long et 
Rigal Marie, sans profession. 

Sauvêtre Jean-Baptiste-Pierre-Denis-
Frank, avoué et Doumergue Emilie-
Marie, sans profession. 

Tulet Jean-Emile, cultivateur et Gail-
lac Jeanne-Candide, sans profes-
sion. 

Mariages 
Parazines Joseph, relieur et Brugié 

Louisa, sans profession. 
Besse Jean, cultivateur et Beragne 

Marie, couturière. 
Décès i ; 1 

Combes Jean-Louis-Romain, culti-
vateur, 67 ans, rue Nationale, 30. 

Gburgou Guillaumette, sans profes-
sion, épouse Pechmajou, 65 ans, 
rue Neuves des Badernes. 

Marabelle Marie, sans profession 86 
ans, célibataire à la Marchande. 

DÉPÊCHES 
Télégrammes reçus liien 

Paris, 12 Août ih. 32 s. 

Le Circuit de l'Est 
L'aviateur Weymann venant de 

Reims a atterri à Mêzières à 
10 heures 40. 

Le lieutenant Deeomon a atterri 
ensuite. 

Latham venant de Châlons-sur-
Marne a traversé Paris à 11 heu-
res 50 ; il a atterri à Issy-les-Mou-
lineaux. 

Legagneux, avee un nouveau 
moteur, a quitté Naney à 10 heu-
res 20 volant vers Mêzières. 

m 
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XLVII 
A la recherche du portrait 

— Milord, répondit l'artiste, d'un air 
de doute, je serais disposé à craindre que 
ce portrait a pu être effacé ; et pourtant 
par parenthèse, comme le tableau appar-
tenait de droit à M. Percival Dunbar, et 
non à mon père, cet.te circonstance peut 
l'avoir préservé de toute injure, malgré 
le laps de temps écoulé. Mon père a un 
monceau de toiles non encadrées, avec 
des pouces d'épaisseur de poussière, 
pêle-mèla dans tous les coins de cette 
chambre. Le portrait de M. Dunbar peut 
se trouver au milieu de tout cela. » 

— Oh ! je vous gérai si obligée si vous 
vouliez me permettre d'examiner ces 
toiles dit Laure. 

— Vous croyez que vous reconnaîtriez 
le portrait ? 

— Oh ! oui, sûrement, je n'y manque-
rais pâs. Je connais si bien le visage de 
mon père tel qu'il est, que je dois cer-

Reproduetion interdite aux journaux 
n'ayant pas de traité avec l'agence Favre. 

tainement avoir quelque idée de ce qu'il 
était, il y a trente cinq ans, quelque 
changement qui se soit opéré en lui pen-
dant ce temps. Je vous en prie M. Kerstall, 
accordez moi la faveur de voir ces toiles. 

— Je serais bien grossier si j'allais 
vous refuser ce que vous me demandez, 
répondit le peintre avec une certaine 
bonté naturelle. 

Je vais aller tout de suite voir si mon 
père esrt libre et en état de recevoir des 
visites. Il s'est exilé volontairement 
d'Angleterre pendant les trente-cinq 
années qui viennent de s'écouler, donc 
j'ai peur qu'il ai oublié le nom de Dun-
bar ; mais il pourra peut-être nous don-
ner un léger indice. 

Kerstall laissa ses visiteurs pendant 
cinq minute? environ, et au bout de ce 
temps il revint pour annoncer que son 
père était disposé à recevoir Lord et La-
dy Haughton. 

— Je lui ai rappelé le nom de Dunbar, 
dit le peintre ; mais il ne se souvient de 
rien. Il a un peu peint dans la matinée 
et il est très content de son travail. 

Cela lui plaît de tenir des pinceaux, 
bien que sa main tremble terriblement, 
et qu'il ait peine à tenir sa palette. 

L'artiste les fit passer dans une gran-
de pièce, confortablement, mais simple-
ment meublée et chauffée à un degré 
suffocant par un poêle. Il y avait un lit 
dans une alcôve entourée de rideaux à 
l'extrémité de la chambre ; un chevalet 

était placé près d'une grandd fenêtre, et 
le maître de l'appartement était assis 
dans un fauteuil â coussins placé tout 
auprès du poêle. 

Michaël Kerstall paraissait encore plus 
âgé qu'il n'était. C'était un vieillard d'un 
aspect original, avec de longs cheveux 
blancs qui tombaient sur le collet de son 
habit, et un bonnet en velours noir sur 
la tête. 

C'était un vieillard très gai, à qui la 
vie semblait trè3 agréable, car les Fran-
çais ont l'habitude d'honorer leur pères 
et mères, et Frédérick Kerstall était na-
turalisé citoyen Français. 

Le vieillard salua, sourit et rit, alors 
que Lord et Lady Haughton leur furent 
présentés et leur indiqua du geste des 
sièges que son fils avait placés devant 
ses hôtes. 

— Vous désirez voir mes tableaux, 
Monsieur ? Ah ! oui, sans doute, sans 
doute. L'école moderne de peinture, 
Monsieur, est quelque chose de merveil-
leux pour un vieillard, Monsieur, un 
vieillard qui se souvient de Sir Thomas 
Lawrence. .. Oui, Monsieur, j'ai eu l'hon-
neur de le connaître intimement. 

Nulle théorie des pré-Raphaélistes de 
nos jours, Monsieur, pas de figures dé-
coupées dans du carton colorié et collées 
sur la toile, point d'arbres verts ni de 
draperies rouges ; point de bigarrures 
couleur chocolat au travers d'un fond 
bleu d'outremer, Monsieur, et l'on m'a 

dit que les jeunes gens appellent cela 
un ciel. Point de mentons pointus, de 
genoux et de coudes anguleux, et des 
cheveux rouges frisés... et l'on me dit 

que les jeunes gens appellent cela la 
beauté delà femme. Non, monsieur, rien 
de ce genre dans mon temps. 

Il y avait dan* mon temps un peintre 
français appelé David, et un autre pein-
tre anglais appelé Lawrence, et ils pei-
gnaient des hommes et des femmes, 
Monsieur, et ils instituèrent l'école du 
grand monde, Monsieur. 

Vous mettiez un rideau rouge derriè-
re votre modèle, vous placiez un cha-
peau de castor neuf ou un rouleau de 
papier dans une main et l'autre vous la 
jetiez négligemment dans le gilet en sa-
tin, du plus beau noir, Monsieur, avec 
de fortes broderies dans le tissu, et vo-
tre modèle ressemblait à un gentilhom-
me. Oui, Monsieur, si un ramoneur en-
trait dans votre atelier, il en sortait 
comme un gentilhomme. 

Le vieillard eut continué de parler de 
la sorte pendant longtemps encore, car 
le pré-Raphaélisme était son antipathie 
de prédilection ; et le gentilhomme aux 
cheveux noirs qui se tenait derrière sa 
chaise était un membre enthousiaste de 
la confrérie des pré-Raphaélistes. 

Kerstall le père paraissait tellement 
en possession de toutes ses facultés pen-
dant qu'il discutait l'art moderne, que 
Laure commença à espérer que sa mé-

moire n'était pas aussi altérée que son 
fils le prétendait. 

— Quand vous faisiez des portraits en 
Angleterre, Monsieur Kerstall, dit-elle, 
avant d'aller en Italie, vous avez fait 
celui de mon père, Henri Dunbar, qui 
était alors un jeunehomme, vous rappe-
lez-vous cette particularité ? 

Laure fit cette question le cœur 
plein d'espoir, mais, à sa surprise, Kers-
tall ne fit aucune attention à sa deman-
de, et continua à divaguer sur la déca-
dence de l'art moderne. 

— On m'a dit qu'il y avait un jeune 
homme appelé Millais, Monsieur, et un 
autre jeune homme appelé Homan Hunt, 
Monsieur, des garçons positifs n'étant 
aujourd'hui qu'un peu plus que des en-
fants, Monsieur, et on m'a donné à en-
tendre, Monsieur, que lorsque les œu-
vres de ces jeunes gens sont exposées à 
l'Académie royale de Londres, là monde 
s'attroupe tout autour de leurs œuvres 
et qu'il en devient fou ; pendant que le 
portrait distingué d'un membre d'un co-
mité, avec une colonne dans le goût co-
rinthien et une draperie rouge, n'attire 
pas plus l'attention qu'un évêque de de-
mi grandeur sur une toile vide. On me 
dit cela, Monsieur, et je suis obligé d'y 
croire. 

La pauvre Laure écoutait avec une 
grande impatience ces discours sur la 
peinture. 

Mais le jeune Kerstall comprit son 

anxiété et vint à son secours. 
—' Mon cher père, Lady Haughton se-

rait heureuse de voir les tableaux 
sont répandus dans cette pièce, si vous 
n'avez point d'objection à ce que nous 
en fassions le tour. 

Le vieillard sourit et s'inclina. 
— Vous les trouverez distingués, dit-

il. Vous les trouverez tous plus ou moins 
distingués. 

— Pour sûr, vous ne vous rappelez pas 
d'avoir fait le portrait d'un M. Dunbar? 
dit Kerstall le jeune, se penchant tout en 
parlant sur le fauteuil de son père. Es-
sayez de vous souvenir. Henri Dunbar, 
le fils de Percival Dunbar, le grand ban-
quier. .. 

Kerstall père, dont le sourirs était 
stéréotypé, salua, éclata de rire, se grat-
ta la tête et sembla plongé dans les abî-
mes d'une profonde pensée. 

Laure en conclut une nouvelle espê' 
rance. 

— Je me souviens d'avoir fait le VoT' 
trait de Sir Gaspard Rivington, qui était 
lord-maire dans l'année... ou... la clf 
me protège comme les dates de ma mé-
moire. Je me souviens d'avoir fait so 
portrait et dans sa robe, encore ! 0ul' 
Monsieur, oui, ma foi, Monsieur, dan 

aa robe officielle. 

(A suivre)-



TélépiiiiïijS reçus aujourd'hui : 
Paris 13 août 9 h. 2 m. 

Le circuit de l'Est 
L'aviateur Legagneux a quitté 

Mêzières à 7 heures 6. Mamet est 
parti à 7 heures 24. 

Leblanc et Aubrun attendent 
une accalmie du vent pour par-
tir. 

Guillaume II 
et le circuit de l'Est 

« L'écho de Paris » annonce que 
l'empereur Guillaume a demandé au 
ministre de la guerre un rapport sur 
le circuit de l'Est. 

Guillaume II à Bruxelles 
Le voyage de Guillaume à Bru-

xelles est définitivement fixé au 17 
octobre. 

AGENCE FOURNIER. 

CHANGEMENT 

de 

DOMICILE 

Depuis le 20 Juin, le CABINET 
DE CONSULTATIONS de 

AURY 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

Diplômé de la Faculté de Médecine de Paris 
Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

est transféré 8, RUE FÉNELON, 
en face la Halle. 

Consultations de 9 h. à midi et de 2 h. à 6 h. 

PUBLICATIONS PIERRE LAFITTK ET CU 

1E AU 
GRAND AIR 

Sommaire du n° 621 
Couverture : Les concurrents du Circuit 

de l'Est. 
Le départ du Tour de France des indé-

pendants. 
En suivant le Circuit de l'Est, par M. 

Viollette. 
Weymann au-dessus de Paris. 
Le départ de Leblanc. 
Le départ de Lagagneox. 
Le départ de Lindpaintner. 
Le départ de Mamet et "Weymann. 
Latham évolue à Issy-les-Moulineaux, 

i Aubrun passe à St-Germain-les-Cor-
beil. 

Leblanc à Corbeil. 
Le match Aubrun-Latham, 
Arrivée des concurrents à Troyes. 
Les à-cotés et les incidents. 
Arrivée de Leblanc et Aubrun à Troyes. 
Arrivée de Legagneux. 
Le Tour de France Peugeot. 
Carnet du sportmaD. 
Les courses à Chantilly et Deauville. 

Arrondissement de Cahors 
: Espère 
Comice agricole. — Le comice agri-

cole du canton nord de Cahors aura lieu 
dimanche 14 août à Espère. 

Cette fête essentiellement agricole qui 
coïncide avec la fête votive de la com-
mune, obtiendra comme tous les ans scn 
succès habituel. 

De nombreux prix seront attribués 
aux exposants. 

Le jury du concours procédera durant 
la matinée à ses opérations et le soir aura 
lieu la distribution des récompenses. 

Castelnau-Montratier 
Comice agricole. — Le comice agri-

cole du canton de Castelnau-Montratier 
aura lieu le 25 septembre prochain. 

A l'occasion de cette fête agricole qui 
tous les ans obtient un si vif succès, un 
grand banquet sera organisé à l'issue du 
comice. 

Blars 
Stupide vengeance. — Madame veu-

ve Bouscary, possède à quelques cen-
taines de mètres du bourg de la commu-
ne de Blars, un petit immeuble en na-
ture de terre labourable et qu'elle a 
transformé en jardin potager. C'est là, 
que sa vieille mère cultive, pour elles 
deux, le jardinage utile à leur ménage. 

Or, il y a quelques temps, on lui en-
leva sa récolte d'ails et ces jours ci, on 
lui a arraché tous les oignons qui se 
trouvaient dans ledit jardin. 

Plainte n'a pas été porté à la gendar-
merie, mais tout le monde, ici, blâme de 
pareils faits. 

Une enquête est ouverte. Espérons 
qu'elle aboutira. 

Luzech 
Arrestation. — La gendarmerie de 

Luzech mit en état d'arrestation, jeudi 
dernier, le nommé Pierre Bestieu, origi-
naire de Fabrigues (Hérault). 

Conduit à Cahors vendredi il a été 
inculpé de vagabondage et incarcéré au 
Château du Roi. 

Bestieu a subi plusieurs condamna-
tions pour le même objet. 

Gastelfranc 
Fête locale. — Lundi 15 et mardi 16 

août, la commune de Castelfranc, célé-
brera sa fête locale. 

Bal public avec excellent orchestre, 
courses de bicyclettes, départ d'un bal-
lon, jeux de la cruche, de la poêle, mât 
Qe gâteaux, etc., rien n'a été épargné 
Pour attirer et amuser le public. 

Comme tous les ans, le meilleur ac-
cueil est réservé aux étrangers qui vou-
dront bien venir prendre part à nos fê-

Duravel 
Accident de voiture. — Dans l'après-

midi de jeudi un accident de voiture 
s'est produit aux environs de Salines, 
près Duravel. 

M. Bergogne, boucher à Duravel, re-
venait en voiture de la foire de Fumel, 
lorsqu'arrivé à hauteur de la métairie 
Joubert, le cheval a fait un brusque écart 
et a renversé le véhicule sur la chaussée. 

Les victimes de cet accident ont été 
relevées par les voisins et ont pu rega-
gner leur domicile. 

M. Bergogne a été contusionné à la 
face. Quant à M. Percy, son conducteur, 
il aurait paraît-il une épaule luxée. Il en 
sera quitte pour un repos forcé de quel-
ques jours. 

Esclauzels 
Echos de la fête votive. — Dimanche 

7 août a eu lieu dans notre commune la 
fête votive. Favorisée par un soleil 
splendide, elle a été réussie en tous 
points. La jeunesse avait bien fait les 
choses, aussi bon nombre d'étrangers 
des communes voisines étaient-ils venus 
passer la soirée. Le soir, jeunes gens et 
jeunes filles, aux sons d'un orchestre en-
traînant s'en sont donnés à cœur joie 
pendant une partie de la nuit. 

La section du Mazet, rompant avec 
les anciennes coutumes, avait cru devoir 
faire sa fête. Je crois qu'il serait bon, si 
les Mazétois veulent aussi leur « boto », 
qu'ils choisissent une autre date, au 
mois de juin par exemple. De cette 
façon les deux fêtes ne se nuiraient pas 
l'une à l'autre et de plus la jeunesse 
aurait alors deux occasions pour s'amu-
ser, ce dont sûrement elle ne serait pas 
fâchée. F. G. 

Arrondissement de Figeae 
Cajarc 

Leur sans-gêne. — Il est six heures ; 
sous une pluie diluvienne je quitte la 
jolie petite ville de Cajarc et me rends 
à la gare. Pendant mon court séjour 
dans cette agréable cité, j'ai eu quelques 
instants de loisir et en curieux, j'ai 
suivi la foule qui se rendait à l'école 
laïque où avait lieu la distribution des 
prix. Dans une vaste cour assez bien 
ombragée, étaient disposés des bancs, 
des tables d'écolier, une estrade pour 
les autorités. La décoration était som-
maire, mais pleine de goût. 

De la charmante cérémonie, malheu-
sement dérangée par un violent orage, 
je ne dirai rien. Mais ce qui m'a choqué 
dans la disposition, c'est le manque de 
chaises pour les spectateurs. Comme ja 
manifestais mon étonnemontà un cajar-
cois, celui-ci très communicatif, un peu 
exubérant même comme le sont beau-
coup les natifs du Bas Quercy, m'expli-
qua que les années précédentes les 
chaises abondaient, que le curé de Ca-
jarc prêtait (?) celles de l'église à la mu-
nicipalité alors réactionnaire, mais que 
cette année, il le3 avait refusées au 
maire actuel radical. 

Quelle mesquine chinoiserie ! pensai-
je. La loi confère-t-elle en effet ce droit 
à un ministre des cultes? Je crois pou-
voir répondre par la négative 

L'église et les meubles la garnissant 
devenus propriétés communales d'après 
les lois de 1905. du 2 janvier 1907, du 13 
avril 1908, doivent être laissés à la dis-
position des ministres du culte et des 
fidèles, pour la pratique de la religion. 
Ces ministres sont de simples occupants 
sans titre juridique ; ils n'ont même au-
cune qualité pour percevoir la moindre 
rétribution à raison de l'usage par des 
tiers de l'église ou de son mobilier. A 
fortiori, ils ne doivent avoir aucun droit 
pour disposer à leur gré des bancs et des 
chaises qui n'ont d'ailleurs pas un carac-
tère purement cultuel. 

Il semble donc aussi que le maire ne 
sort pas de la légalité en disposant de 
ces chaises pour un service communal 
en dehors des heures des exercices du 
culte. 

Le curé de Cajarc ne l'entend pas 
ain?i ; il s'arroge le droit d'être le maî-
tre absolu du mobilier de réglée, de 
prêter les chaises pour la distribution 
des prix des écoles libres ; mais de les 
refuser pour les écoles laïques. Quand 
fera-t-on cesser cet intolérable sans-
gêne? 

Ne pourrait-on pas rappeler se3 droits 
au curé de Cajarc une fois pour toutes et 
lui faire remarquer que la jouissance 
des édifices cultuels et conséquemment 
du mobilier, peut cesser du jour où ils 
sont détournés de leur destination, et 
que dans ce cas, la désaffectation peut 
être prononcée ? 

Un voyageur. 

Montbruu 
Nous sommes heureux d'adresser à 

M. Pradines, maire, nos vives félicita-
tions pour toutes les démarches qu'il 
fait afin d'activer la construction du 
chemin n° 2. 

Ce chemin attendu depuis longtemps 
par la population des Causses de Mont-
brun et Gréalou, donnera aux voitures 
l'accès de la station de Montbrun. 

Jusqu'à ce jour aucun chemin n'ayant 
été tracé, les voitures ne pouvaient s'y 
rendre ou, pour y arriver, étaient obli-
gées à de très grands détours. 

Gréalou 
La société de-tir « La Fraternelle », 

organise pour les 14 et 15 août prochain 
un concours de tir. Une douzaine de 
prix d'une valeur de plus de cent francs 
seront affectés aux meilleurs tireurs. 
Quelques-uns des lots sont d'une utilité 
incontestable et très artistiques. Citons 
en particulier une garniture réveil bron-
zée, un service à café en porcelaine, une 
glace de très bonne qualité, etc. 

Pour mettre le concours à la portée 
des plus modestes bourses, le bureau 
n'a mis qu'à 0 fr. 40 le prix du carton. 

Les tireurs étrangers à la commune 
recevront le plus aimable accueil, et la 
commission se fera un devoir de leur 
faire exactement connaître les condi-
tions du concours. Les lots seront expo-
sés chez M. Lafferrerie, bottier, secré-
taire de la société « La Fraternelle ». 

Aynac 
Nous recevons de M. Galy Etienne, 

une lettre dans laquelle il proteste contre 
un passage d'un article de ' M. Cadier-
gues paru dans le Journal du Lot du 31 
juillet. 

( Nous sommes certain que M. Galy 
s'est trompé : rien n'a paru dans le Jour-
nal du Lot qui put lui être désagréable, 
car chacun connaît les convictions répu-
blicaines qui animent notre ami. 

Il y a donc un simple malentendu, qui, 
nous l'espérons, n'existe plus dès à pré-
sent. 

L. B. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdoa 

Un satyre. — La gendarmerie de 
Martel vient d'arrêter le nommé Belonge, 
cultivateur à Cuzance, inculpé de viol 
avec violences sur la personne de la veu-
ve Barre, 76 ans, ménagère de cette 
localité. Le 9 courant, à neuf heures du 
soir, Belonge, pénétrant chez la veuve 
Barre, la renversait sur le plancher de 
la cuisine et, après l'avoir frappée à 
coups de pieds et de poings, lui fit subir 
les derniers outrages. Belonge, qui est 
âgé de 41 ans, nie formellement les faits 
qui lui sont repprochés. 

Martel 
Nos fêtes. — On vient d'organiser, 

pour donner plus de solennité à nos fêtes 
un merveilleux et original défilé qui 
aura lieu le dimanche 21 août, à trois 
heures, avec le concours des ménétriers, 
de la fanfare de Domme, de l'orchestre 
comique des Chats-Blancs et de nom-
breux personnages costumés. Au cours 
du défilé l'actualité locale sera traitée 
par le philanthrope Oscar, dans sa con-
férence pleine d'humour et d'ironie sur 
Martel, pays de la lumière et des heu-
reux. 

Chez nos voisins 

Distinction honorifique 
Mlle A.-M. Buisson, d'Agen, vient 

d'obtenir au Grand Concours de bro-
derie, ouvert par le Journal des De-
moiselles, une distinction qui fait 
honneur à l'adresse et au bon goût de 
nos compatriotes. 

Le prix qui lui a été décerné par le 
jury, à l'unanimité des voix, est d'au-
tant plus flatteur, que les travaux en-
voyés étaient extrêmement nombreux 
et pour la plupart merveilleusement 
exécutés. 

Fumel 
Conseil municipal 

Les membres du Conseil municipal, se 
sont réunis vendredi 5 août à 8 h. 1/2 du 
soir. Le maire M. Cabanes, ouvre la 
séance à 9 h. du soir. Douze conseillers 
étaient présents. L'ordre du jour était 
le même que celui de la séance du 30 
juillet dernier, qui n'a pu avoir lieu, le 
quorum n'ayant pas été atteint. Cet 
ordre du jour, portait sur les moyens 
à employer pour réaliser l'emprunt 
d'une somme de 34 596 fr. 97, destinée à 
la construction de l'abattoir. 

Cette séance a été des plus orageuses, 
puisqu'il en résulte la démission du 
Maire. 

Monsieur Lescoul est nommé secré-
taire et donne lecture du procès-verbal 
de la dernière réunion qui est adopté. 

Le Maire expose ensuite au Conseil, 
que la Commission des Finances s'est 
réunie le 2ô juillet 1910, pour examiner 
si la proposition soumise par M. Les-
coul, relative au moyen de gager l'em-
prunt destiné à la construction de l'abat-
toir, avait des chances d'aboutir. Au 
cours de cette réunion, M. Dumeaux a 
été chargé de se rendre à la Préfecture, 
pour lui soumettre cette proposition. M. 
Dumeaux s'est acquitté de la mission 
qui lui avait été confiée et le Maire 
l'invite à donner au Conseil municipal 
le compte rendu de son entrevue, à la 
Préfecture. 

M. Dumeaux s'est en effet rendu à 
Agen ; et en l'absence du Préfet, a en-
tretenu le secrétaire général de cette 
question. Des explications fournies, il 
résulte, que l'emprunt ne peut être gagé 
par les produits de l'abattoir, qui sont 
incorporés dans le budget, et complète-
ment absorbés par les dépenses. Il y a 
donc lieu de recourir à une nouvelle 
imposition du 6 cent. 75 c. pour gager 
l'emprunt. 

Le Maire donne ensuite lecture d'une 
lettre qu'il a reçu du Crédit Foncier et 
qui conclut également, pour prêter 
l'argent nécessaire, à une impo-ition de 
6 c. 75 ; le montant des annuités à ser-
vir étant de 1.977 fr. 

Le Maire engage donc le Conseil, s'il 
veut réaliser la construction de l'abat-
toir à voter cette imposition. 

Après une longue discussion à laquelle 
prennent part MM. Lescoul, Dumeaux, 
Martin, Cailhat et Lafourcade, l'on dé-
cide de passer au voix, pour solutionner 
la question. 

Trois nouveaux conseillers arrivent 
sur ces entrefaîtes. 

On passe au vote, sur la proposition 
du Maire qui demande au Conseil de 
voter une imposition nouvelle de 
6 c. 75 centièmes, pour gager l'emprunt 
de la forame de 34.598 fr. 97, et ce pen-
dant 30 ans. Le vote a lieu à main levée. 
Votent pour : MM. Cabanes, Durou et 
Dumeaux. 

M. Lescoul propose lui, au contraire, 
que l'emprunt soit gagé sur les produits 
de l'abattoir, tout en votant 6 cent. 
70 centièmes, pour insuffisance de reve-
nu, jusqu'à ce que les produits de l'abat-
toir soient dégagés, ce qui pourra se 
faire, lorsque le Conseil établira le bud-
get de 1912. Cette proposition est adop-
tée par douze voix, sur quinze votants. 

Le Maire lève alors la séance, en 
annonçant que la prochaine réunion du 
Conseil municipal, ne sera probable-
ment pas présidée par lui. 

Autour du Conseil 
La crise municipale qui vient de s'ou-

vrir n'aura surpris personne ; pour nous 
qui depuis longtemps, suivons les ma-
nœuvres louches de certains inassouvis, 
nous comprenons que la crise était vir-
tuellement ouverte depuis cette fameuse 
séance où les bruits de démissions 
avaient été entendus. 

Que sortira-t,-il de cet imbroglio ?... 
Nous attendons les nouveaux postu-

lants et les jugerons à leurs actes. 
La meilleuro solution pour nous serait 

de consulter à nouveau le collège élec-
toral. 

Nos édiles oseront-ih aller jusque-
là î... 4 

Essaye* les ! Nancy, 16 avril 09. Vos 
Pilules Suisses sont excellentes contre 
la constipation J'en suis trè3 satisfait. 
REICHARD 1 fr. 50 la boîte 

Bibliographie 
Qui n'a frémi en apprenant l'aventure du 

chensineau Bourreau, qui se prétendit, 
voici, quelques semaines, l'auteur de l'ef-
froyable drame de Corancez, où périrent 
cinq enfants dont le père déclaré coupable, 
mourut au bagne ! Etqui na s'tst demandé 
ensuite, quand le chemineau se rétracta, à 
quel étrange mobile il avait obéi ? A ces 
questions, Mon Dimanche répond cette se-
maine en publiant un article poignant 
« Autos-Accusateurs » qui causera une 
impression profonde. Dans le même numéro, 
Mon Dimanche profitant de la visita du 
Président de la République, en Suisse 
publie sur « La Ville des Ours » (Berne) la 
plus amusante, la plus spirituelle des fan-
taisies On sait avec quel art consommé 
Mon Dimanche passe dn grave au doux, 
du plaisant au sévère. Après la note joyeu-
se il nous offre la note dramatique en pu-
bliant, pour commémorer l'anniversaire de 
l'année terrible, les pages les plus saisis-
santes du « Désastre, » le livre émouvant 
de MM. Paul et Victor Margueritte. Les 
amateurs de romans vigoureux, dramati-
ques et parfaitement honnêtes, seront ra-
vis de trouver, cette semaine dans Mon Di-
manche le début d'un nouvel ouvrage appe-
lé à un grand succès : « Le Chemin du 
Bonheur», par PaulBonhomme. Quand on 
saura que ce nurréro contient encore un 
désopilant monologue inédit : « Lagrach » ; 
« Quatre grands Concours » ouverts à tous 
et à toutes et doté de nombreux prix ; une 
page pleine de jeux et de belles histoires 
« pour les enfants, » plus de soixante arti-
cles illustrés, on comprendra tout l'intérêt 
que présente cette publication unique de la 
famille. Mon Dimanche ne coûte que 10 
centimes. On le trouve partout dès le ven-
dredi. Demandez en des numéros spéci-
mens gratis et franco, à l'administration, 
83, rue de l'Ouest, Paris. 

Le voyage de M. Fallières en Suisse, 
l'inauguration du monument de Proudhon 
à Besançon, le centenaire de Cavour, le 
Circuit de l'Est..,, tels sont les principaux 
sujets traités, cette semaine, dans les An-
nales, par Séverine, Henry Bordeaux, 
Félix Duquesnel, Albert Dauzat, et com-
mentés par de nombreuses illustrations. Il 
faut signaler également, dans ce numéro: 
une importante étude de l'académicien 
Frédéric Masson, sur le dernier ouvrage du 
marquis de Ségur : <c Au Couchant de la 
Monarchie » j une brève mais charmante 
chronique de Marcel Prévost sur la « cure 
de repos » ; le compte rendu des fêtes d'O-
range, par Marc Varenne ; la continuation 
des Mémoires inédits de Léon Tolstoï : de3 
pages choisies de Proudhon, d Edouard Rod 
(sur Cavour), d'Alexandre Dumas (sur les 
ours de Berne) ] des poèmes de Fernand 
Gregh et de la comtesse de Noailles ; des 
propos d'actualité de Cousine Yvonne, 
Sergines, Bonhomme Chrysale, Max de 
Nansouty, etc. 

En vente partout. Le numéro : 25 
centimes. 

Lire dans le prochain numéro du Jour-
nal de VUniversité des Annales (64 pages, 
67 gravures, musique, nombreuses poésies 
à dire et morceaux à lire), les remarqua-
bles conférences suivantes : 

L' « Agora », par M. Jean Richepin, de 
l'Académie française ; Charles X, le Sa-
cre, la Cour», par M. Maurice Dumoulin ; 
le « Peintre de Marie-Antoinette : Mme Vi-
gée-Lebrun », par M. Pierre de Nolhac ; 
les « Petits Poètes du 18e siècle» , par M. 
Pierre Wolff ; les « Cris de la Rue et les 
Chansons de Métiers », par M. Paul Oli-
vier. 

Tout nouvel abonné reçoit tons les nu-
méros parus, formant la plus agréable et 
la plus variée des lectures de vacances, et 
les numéros à paraître le 10 et le 25 de 
chaque mois. 

Un an : 10 francs (abonnement aux 25 
numéros de Tannée scolaire 1909-1910), 
Etranger: 15 francs. Le numéro : 60 cen-
times. 51, rue Saint-Georges, Paris. 

LA REVUE HEBDOMADAIRE 
Sommaire du numéro du i3 août 

Envoi, sur demande, 8, rue Garanciè-
re, Paris, d'un numéro spécimen, 
et du catalogue des primes de li-
brairie (26 fr. de livres par an). 

PARTIE LITTÉRAIRE 

Gabriel Hanotaux de l'Académie fran-
çaise, La Crise impériale en Angleterre. 
— Geoffroy de Grandmaison, La Saint-
Napoléon en Espagne. — Marius-Ary Le-
blond, L'Enfance créole de Pierre Des-
rades (III). — Victor du Bled, La Société 
des Gens de lettres. —Baron d'Anthouard, 
ministre plénipotentiaire, La Part de la 
France dans le progrès brésilien. — Baron 
Xavier Reille, Maurice Trubert, Poésies. 
— Henry Bordeaux, Rachel. 

Les Faits et les Idées au jour le jour. — 
Revue des revues françaises et étrangères. 
— La Vie mondaine et familiale. — La Vie 
médicale et pratique. — La Vie musicale. 
— Chroniques agricole, sportive et finan-
cière. 

PARTIE ILLUSTRÉE 

Actualités : M. Henry Bordeaux, qui 
vient d'être nommé chevalier de la Légion 
d'honneur. — M. Pierre Loti, de l'Acadé-
mie française, promu commandeur de la 
Légion d'honneur. — Le peintre Dawant, 
promu commandeur de la Légion d'hon-
neur. — M. Marcel Boulenger, nommé che-
valier de la Légion d'honneur. 

Les-affaires d'Espagne; S. E. M. de 

Ojeda, ambassadeur d'Espagne auprès du 
Saint-Siège, qui vient d'être rappelé à 
Madrid par le gouvernement espagnol, en 
prévision de la rupture des relations di-
plomatiques. — Mgr Vico, nonce à Ma-
drid, qui vient d'être rappelé par le Saint-
Siège, à la suite du refus opposé par M. 
Canalejas de rapporter les décrets concer-
nant les affairss religieuses d'Espagne. 

La « Saint-Napoléon » en Espagne : Le 
général Lauberdière, gravure de Que-
nesley (1815). — Le collège de Saint-Isi-
dore. 

Le président de l'Argentine à Paris : 
Réception, par le Conseil municipal de Pa-
ris, du Président de la République Argen-
tine, M. SaenzPena. — Arrivée à Ram-
bouillet du Président de la République 
Argentine. 

Le président de la République en Suisse : 
Berne : le Palais Fédéral. — Jeunes filles 
suisses, désignées par le maire de Berne, 
pour souhaiter la bienvenue au Président 
de la République française. — Interlaken, 
que doit visiter M. Faîlières. 

Le roi d'Espagne en France : Réception 
à Rambouillet de Leurs Majestés le roi et 
la reine d'Espagne. 

En Angleterre : Le mariage de Miss 
Asquith, fille du premier ministre d'Angle-
terre. 

A Mourmelon : Le nouveau biplan H. 
Farman, ayant à son bord quatre person-
nes, a volé pendant une heure, battant 
ainsi le record du monde. 

Un sénateur aviateur : M. Reymond, 
sénateur de la Loire, qui va passer l'exa-
men pour l'obtention du brevet de pilote 
aviateur. 

Joutes Cettoises à Paris : Chute d'un des 
concurrents. 

UInstantané, partie illustrée de la 
Revue hebdomadaire, tiré chaque se-
maine sur papier glacé, peut être relié 
à part à la fin de l'année. Il forme 
deux volumes de 300 pages. 

Aax touristes, chanifenrs, 
voyageurs, cyclistes 

Nous apprenons avec plaisir l'apparition 
en librairie du « Guide Campbell » de no-
tre région. Ce très intéressant fascicule 
fait partie de la collection des « Cartes-
Guides Campbell » comprenant la France 
entière en 15 régions. Les « Cartes-Guides 
Campbell » sont publiées sous le patronage 
de la Fédération des Automobiles-Clubs 
régionaux de France. 

Chacune de ces régions est présentée au 
public sous la forme d'un Guide, de format 
très commode, complété par une Carte à 
grande échelle. 

Le Guide, de 40 à 60 pages, d'une docu-
mentation très précise, consacre à chaque 
localité intéressante de la Carte une notice 
indiquant sa situation géographique, son his-
torique, ses monuments et curiosités, les 
excursions aux environs et leurs distances 
kilométriques, etc. Les localités importan-
tes comportent, de plus, un plan, avec noms 
des grandes artères, entrées et sorties de 
ville, position des monuments, etc. Une 
liste d'adresses utiles, hôtels, mécaniciens, 
etc., figure à la fin du volume. 

La Carte placée dans la pochette du Gui 
de est gravée en 4 couleurs, au 320.000e. 
Dressée avec le plus grand soin et constam-
ment mise à jour, elle indique avec une 
clarté parfaite tous les itinéraires et leurs 
particularités (montées, descentes, etc.), 
leurs kilométrages détaillés, ainsi que les 
curiosités échelonnées sur la route, les bois, 
montagnes, etc. 

Les « Guides Campbell » permettent 
donc à tous de tout connaître rapidement 
et sans recherches, aussi bien au cours des 
grands voyages que dans les petites excur-
sions. Leur prix extrêmement réduit en 
fait une publication sportive populaire 
sans rivale. 

En vente chez tous les libraires : 1 fr. 50 
la Carte-Guide (franco 1 fr. 65). Ed. Blon-
de] LaRougery, éditeur, 7, rue Saint-Laza-
re, Paris. 

ARIS, 37, Rue des Mathurins 
ianos, Lutherie, Partitions et 

" TOUT tout ce qui concerne la MUSIQUE " 
CATALOGUE FRANCO CONTRE 0 FR. 10 CENTIMES 

NOS PRODUITS A BORDEAUX 

Un compatriote, publiciste à Bor-
deaux, ayant par la nature et le 
nombre de ses relations de grandes 
facilités pour écouler, à prix rémuné-
rateurs, au commerce ou même aux 
consommateurs, les primeurs, les 
fruits, la truffe, le vin et diverses den-
rées de choix, désirerait se mettre en 
rapport avec des propriétaires du Lot, 
pour placer leurs produits. 

Accepterait, en outre, représenta-
tion intéressante. Prendre l'adresse 
au bureau du Journal du Lot. Affaire 
très sérieuse et particulièrement 
avantageuse à nos produits, 

Notre compatriote, en outre, est 
particulièrement bien placépouf four-
nir renseignements commerciaux. 

MINISTÈRE DE LA GUERRE 

Service des subsistances militaires 

SAV0N.C0NG0 BlancheurduTeint 
VICTOR VAISSIER 

à vapeur Serpoliet 12 H. P. 
4 ROUES 9SO-1SO 

Marche parfaite 
double phaëton avec dais et glaces 

PARKELLNER, S.500 FRS 

Ecrire M.JEAN, 7, Rue Feydeau, Paris 

Adjudication à Cahors le 24 septem-
bre 1910 à 2 heures du soir. 

Fourniture des fourrages à la ration 
dans la place de Cahors, du lor novem-
bre 1910 au 31 octobre 1911. 

Pour tous renseignements, s'adres-
ser à la Sous-Intendance Militaire de 
Cahors. 

Conseil du Docteur 
Après chaque Repas prenez une 

FRANCISCAINE 
( Jaune ou Verte \ 

Seuls Concessionnaires : H. BACH & 0*.- Cahors (Lot). 

Horlogerie de précision - Bijouterie 
Magasin de confiance 

P. VERDIER 
ff7, BOULEVARD GAMBETTA — CAHORS 

Corbeilles de mariages, Orfèvrerie Cbristofle 

Chronomètres VERDIER 
SEUL DÉPOSITAIRE DE LA MONTRE Jflt8t 

Justement réputée peur » précision 

et son bon marché (Marque française) 
Bronzes d'art, terres cuites, Sèvres fantaisie, Diamants, 

Pierres fines, Perles, Antiquités. 

On exécute tous bijoux sur plan et devis 
Articles de grand luxe pour fumeur 

Atelier spécial pour la réparation de la montre et dis lijeK 

A Cahors, Boulevard Gambetta 
en face l'Hôtel des Ambassadeurs 

ETÏJDE 
DE 

DUfiRANC 
NOTAIRE A CAHORS 

DE 

FONDS DE 
DEUXIEME PUBLICATION 

Suivant acte reçu par M9 DUR-
RANC, notaire à Cahors, le trente 
juillet mil neuf cent dix, 

Monsieur Louis GARRIGUES, 
négociant, demeurant à Cahors, 

A vendu à Monsieur Antonin 
BBNÉDICTY, employé de Com-
merce, demeurant à Cahors, 

Un fonds de commerce de draps 
et nouveautés qu'il exploitait à 
Cahors place du Marché numéro 
5, dans la maison de mademoiselle 
BOBROWSKI et dans le magasin 
appartenant à Monsieur AGIÉ, à 
l'enseigne « Au grand bon mar-
ché » et comprenant : la clientèle 
et l'achalandage, l'enseigne, le 
droit au bail, le matériel et les 
marchandises neuves détaillées 
audit acte. 

L'entrée en jouissance a eu lieu 
le premier août 1910. La présente 
publication renouvelle celle publiée 
pour premier avis dans le présent 
journal, feuille du 3 août 1910. 

Avis est donné qu'en exécution 
de l'article 3 de la loi du 17 mars 
1909, les créanciers du vendeur de-
vront, pour conserver leurs droits, 
faire opposition au paiement du 
prix, entre les mains de l'acqué-
reur, en l'étude de M« DURRANC, 
notaire à Cahors, 83, boulevard 
Gambetta, domicile élu pour les 
oppositions, dans les dix jours au 
plus tard à dater de la présente 
insertion. 

Pour second avis, 

V. DURRâlC. 
Notaire. 

BULLETIN FINANCIER 
Pari?, 12 Août. 

La physionomie du marché ne s'est 
pas sensiblement modifiée. Les affaires 
restent très calmes mais la ten lance est 
généralement ferme. 

La Rente française clôture à 97.42. 
Les fonds russes sont en reprise. Le 

3 0/0 1896 passe à 77,40, le 5 0/0 1906 à 
104,90. le 4 1/2 1909 à 99,85 et le Conso-
lidé à 94,60. Le 3 0/0 1891 reste à 79,05. 

L'Exiêrieureespagnole fléchit à 94^95. 
Le Portugais se retronve à 66,82. 

Nos Etablissements de Crédit sont 
bien tenus. La banque de France s'ins-
crit à 4180, la Banque de Paris à 1796, 
le Comptoir d'Escompte à 835 et le Cré-
dit Foncier à 801. 

Dans le groupe des chemins français, 
le Nord cote 1677. 

L'obligation Cherryvale Oklahoma fe 
traite à 443. 

L'action des Hauts-Fourneauxet acié-
ries du Saut du Tarn termine a 538. 

PHIOD 
est le Reconstituant et le Dépuratif le plus énergique 

Grande Pharmacie de la CROIX-ROUGE, Cahors 
'SI un 

(Voir aux annonces) 



Chemin de Fer d'Orléans 
FÊTE DE L'ASSOMPTION 

Lundi 15 Août 1910 
Validité exceptionnelle des billets 

Aller et Retour 
A l'occasion de la Fête de l'As-

somption 89io, la Compagnie d'Or-
léans rendra valables, du Jeudi 11 
au dernier train du Lundi 22 Août, 
les billets Aller et Retour ordinai-
res à prix réduits, délivrés aux prix 
et conditions des Tarifs Spéciaux G. 
V. nos 2 et 102. 

Ces billets conserveront leur du-
rée normale de validité lorsqu'elle 
expirera après le 22 Août. 

SAISON D'ÉTÉ 

VACANCES 1910 

Billets d'aller et retour Collectifs 
de famille 

En l", 2e et 3e classe? délivrés du 25 
juin au 1er Octobre aux" familles d'au 
moins trois personnes, de toute station du 
réseau à toute station du réseau située à 
125 kilomètres au moins du point de 
départ (1). Validité : jusqu'au 5 Novem-
bre, quelle que soit l'époque de la déli-
vrance. 

Réduction des aller et retour pour les 
trois première personnes, de 50 0/0 pour 
la quatrième et 75 0/0 pour la cinquième 
et les suivantes. 

Arrêts facultatifs à toutes les gares 
situées sur l'itinéraire. 

Faculté pour le chef de famille de ren-
trer isolément à son point de départ. Déli-
vrance à un ou plusieurs membres de la 
famille de cartes d'identité permettant 
au titulaire de voyager isolément à demi-
tarif entre le point de départ et le lieu de 
destination mentionnés sur le billet. 

En outre, les membres de la famille au-
dessus de trois personnes ont la faculté 
d'effectuer isolément leur voyage à l'aller et 
au retour en acquittant au guichet le prix 
d'un billet militaire. 

(1) La distance minima de 125 kilomè-
tre est réduite à 60 kilomètres pour les 
billets à destination d'une station ther-
male ou balnéaire. 

PÈLERINAGE DE R0CAMAD0UR 
BILLETS D'ALLER ET RETOUR A PRIXRÉDUITS 

A l'occasion du Pèlerinage de Rocama-
door (Lot), il est délivré, chaque année, 
do Jeudi qui précède la fête des Rameaux, 
an 31 octobre inclus, des billets aller 
et retour de toutes classes pour Rocama-
dour, avec réduction de 40 0/0 en lre 

classe, de 35 0/0 en 2e classe et de 30 
0/0 en 3e classe, sur le double des prix 
des billets simples. 

Au départ des gares distantes de Ro-
eamadour de 250 kilomètres au plus. 

Les billets de Pèlerinage donnent droit 
à l'admission dans tous les trains réguliers 
de voyageurs, à l'exception des trains 
poste et express ; ils sont valables pour 
le retour jusqu'au surlendemain do jour 
de leur délivrance. 

La Compagnie d'Orléans a organi-
sé dans le grand hall de la gare de 
Paris-Quai-d'Orsay, une Exposition 
permanente d'environ 1.600 vues ar-
tistiques (peintures, eaux-forles, li-
thographies, photographies), repré-
sentant les sites, monuments et vil-
les des régions desservies par son 
réseau. 

CÏÛLES DEPR 
51,Boui.St-fviartïn 

Paris. 
ON DEMANDE 

^hommes,dames ou 
 areuttes gens pou-

vant s'occuper, à temps perdu, déplacer 
des bicyclettes, armes, machines à cou-
dre horlogerie et bijouterie au prix de 
gros.remise ou bicyclette grat.au choix, 
CATALOGUE ET INSTRUCTION FRANCO. 

INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 
LUMIÈRE 

FORGE MOTRICE 

$ Lustrerie, appareillage, 
4 MOTEURS 1 

% — pour toutes industries — 

Lampes intensives de-faible consommation 75 0/0 d'économie 

2, PLACE S'-MAURICE, 

CAHORS 

a l'honneur d'informer le public, qu'en plus des articles d'éclairage au gaz 
qu'il a eu l'avantage de faire apprécier de nombreux clients, et des divers 
travaux de plomberie et zinguerie pour lesquels il est connu, il va installer 
un atelier avec magasin d'exposition d'articles pour éclairage et force 
motrice. On y trouvera un choix d'appareils de style et de série courante, à 
des prix très avantageux. 

Sur de mas de, renseignements et devis 

AMÉRIQUE 
Passages de Cabine-Emigration 

aux prix les plus réduits. 
H. ZUBER, Agent Général 

/, rue de Strasbourg; Paris. 
R RENSEIGNEMENTS GRATIS. 

A. WILCKEN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

DIPLÔMÉ 
DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DE 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 

ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE 

D'INSTITUTEURS 

Consultations tous les jours de 9h. à 5 h. 
69, BOULEVARD GAMBETTA 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 

M. Wilcken n'a pas d'OPERATEURS 

IL GARANTIT SON TRAVAIL 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 

LIII-MÈMK 

Le propriétaire-gérant: A. COUESLANT 

ENTS AGRICOLES 

LtJÏS 
CO^S^ItîJCî^lîlJlt-MÏCCilLrVICJIErV 

-tf CAHORS W-

SEUL CONCESSIONNAIRE 

de la 

Grande Marque DEERING 

pour les Faucheuses, Moissonneuses, 
Râteaux et Faneuses. 

1.200 attestations dans 
le département du Lot, 
à la dispostion de tout 

• acheteur. 
Les Machines DEERING 

sont vendues à l'essai, 
payables après satisfac-
tion et garanties sur 
facture. Stock aÊsolu-
ment complet de toutes 
les pièces de rechange 
en magasin. 

En outre de ces merveilleuses machines, M. ARTIGALAS peut fournir Réimporte quelle marque au choix 
du client, telles que Mac-cornick, Pilter, Piano, etc. 

Installations de moteurs industriels et agricoles pour minoterie, earderie, boulangerie, pompes et électricité. 
Matériel de battage à bras et à Moteur, Semoirs, Coupe-racines, Houes Planet, Charrues Brabant. 

ARCHl Dl LA VILLETTi 

Jeudi 11 août 1910 

ENTRÉES 

ESPÈCES DIRECTES 

au Marché et à l'abattoir s 

1.399 
g 

! 
698 429 

Taureaux... 270 ! ! 
Veaux 1.642 1.418 

Moutons.... 12.032 10.208 

5.633 2.224 

RENVOI 

179 

15 

3.531 
35 

PRIX PAR 1/2 KILOG. 
Lu per« » esttat ai !>( k, tu'.it rit. 

jjlr6 qualité 

0,86 
0,85 
0,72 

1,02 

1,00 
0,62 

2e qualité 

0,82 
0,78 
0,68 

0,98 
0,95 

0,60 

3E qualité 

0,76 
0,70 
0,62 
0,92 
0,90 
0,58 

OBSERVATIONS. — Vente lente sur les bœufs, assez facile sur les veaux et 
les porcs, et trè3 mauvaise sur les moutons. 

Les provenances du Lot, du Lot-et-Garonne. Aveyron et Gantai r* peuvent être 
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Ptara 
La plus importante Pharmacie de toute la région 

••8 LA MIEUX APPROVISIONNÉE 
LA MIEUX ORGANISEE 

Vend LE MEILLEUR MARCHÉ 

Directeur : PAUL GARNAL, Pharmacien de 1™ classe 
Diplômé de l'Ecole Supérieure de Pharmacie de Paris 

Mtmbre du Conseil départemental d'Hygiène du Lot. '— Inspecteur des Pharmacies du Lot 
Ancien Pharmacien adjoint de l'Assistance publique de Paris 

CAHORS —Boulevard Gambetta, en face le Théâtre 
L'HUILE DE FOIE DE MORUE 

jouit d'une réputation très ancienne comme médicament dépuratif et 
reconstituant ; mais comme elle est d'uij goût désagréable et d'une 
digestion difficile, 

Les médecins la remplacent l'été et l'hiver chez les enfants et les gran-
des personnes par la : 

PHOSPHIODE 
à l'Extrait d'Huile de Foie de Morue iodé et biphosphaté 

pour le traitement et la guérison des : 
Maladies de la poitrine, Maladies des os, Maladies des enfants 

Rhumatismes, Engorgements ganglionaires, 
Toux opiniâtre, Furoncles, etc. 

Prix du flacon 3,50 ; L* litre 6 fr. 
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La PH05PHIODE et le Corps njédica! 
ATTESTATION d'un Médecin de la Faculté de Paris 

lt Le RECONSTITUANT et le DÉPURATJF le plus énergique et le plus agrtable est sans 
» contredit la PHOSPHÏODE. C'est de l'Huile de Foie de Morue concentrée et débarrassée 
u des corps gras qui la rendent indigeste et désagréable à prendre. 

« Chaque flaecn de PHOSPHÏODE renferme les principes dépuratifs et 
» fortifiants contenus dans cinq litres d'Huile de Foie de Morue associés à 
» du Phosphate de Chaux assimilable et à de l'Iode à l'état naissant. 

lt La PHOSPHÏODE fortifie les enfants faibles, fait displ aître les engorgements 
u ganglionaires. fortifie Us os. » C'est le grand remède contre l'Anémie et les Pâles couleurs. 

a Son action réconfortante sur le système nerveu* en fait un spécifique contre la neurasthénie. 
a Par son iode, elle s'impose au* personnes atteintes de rhumatismes, de bronchites 

» aiguës ou chroniques, et de toutes les affections de poitrine. 
a Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, stimule l'appétit, fortifie Ici 

■ bronches, Docteur OKTKL, 

'. de la Paeullé de Médecine de Parts, s, "Boulevard Ornant, Parti. 
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Laboratoire de la PHOSPHÏODE 

et des Produits pharmaceutiques de la CROIX-ROUGE. — CAHORS g-
Dépôt dans toutes les Pharmacies 

(SERVICE D'ÉTÉ 1910) 
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51s. 
4 

43 m 
10 
os. 

12 
47 
6 

10 
18 
34 
44 
56 

5 
16 
27 
38 
47 
57 

7 
18 
34 
42 
17 
54 

7 

OMNIBUS 

i'V, 3«dassei 

7 25. 
8 3^ 
8 23 
8 43 
8 52 
9 9 
9 20 
9 33 
9 43 
9 55 

10 7 
10 19 
10 30 
10 41 

I 7 >„ 
^ 121 
co7 29 
57 38 

I 8 19 
1 8 58 

ï>e TCoailotïse à I*ai»is par Caîios*s 

TOULOUSE., d. 
MONTAUBAN d. 
Oaussade 
Lalbenquo 
Cieurac 
Sept-Ponts 

CAHORS..^ 

Espèi e 
St-Denis-Catus . 
Thédirac-Peyril, 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
LaiDoUie-Fétitil . 
CAZOULÈS 

SOUILLAC .j*1 

Gignac-Cressens 

BRIVE | f, 

PARIS (A.) arr' 
PARIS (O.) air. 

Les trains " expre 
indicateurs.. 

(«)Le train 1132 n 

42 
EXPRESS 

1 »3, 

1 49 

2 45 
2 49 

3 47 
3 48 

4 23 
à 28 

12 » 
12 9m-

" et " rapid 

16 
EXPRESS 
i" classe. 

4 45s. 
5 38 
6 » 

0 37 
0 45 

7 26 

7 47 
7 49 

1140-1128 1132 (* 
DIRECT 

1" V 5" class. [ 1", t», 3' d. 

6 3s. 
7 59 
8 42 
9 25 
9 34 
9 46 
9 54s. 
5 47 m 
6 1 

OMNIBUS 
2e 3° class. 

3 47.-. 
4 37 
5 16 
5 54 
6 2 
6 13 
6 21 
7 4 

17 
31 
45 
54 

3 
8 17 
8 28 
8 35 
8 49 
8 57 
9 3 
9 32 

10 2 

7 
7 
7 
1 
8 

8 24 
8 33 
4 36 
4 46 
ne prennent les voyageurs 

w6 17 
26 33 

, 6 42 
' 6 53 

10 
19 
29 
44 
52 

4 
8 3(3 
9 7 
9 25 
7 5s 
7 14 

: 2« et 3« clas 

7 
7 
7 
7 
7 
8 

EXPRESS 
i", 2". 3e c! 

8 45s 
9 34 
9 57 

10 35 
10 40 

11 22 

11 43 
11 46 

12 22m. 
12 29 

8 47 I 
8 56 I 

es que du;:s d 

122 
RAPIDE 

U 37 s 
12 30 m 

1 26 
1 30 

700 1136 
OMNIBUS OMNIBUS 

3 1 
3 8 

10 32 
10 41 

s eoiulitio 

9 
9 
9 
9 

10 
10 
10 
10 
10 
10 
11 
11 
11 
11 
12 
12 
10 
10 

dét^n 

",2% 3-cl. 

9 16 m 
10 53 
11 33 
12 13s. 
12 22 
12 34 
12 42 

«,3-d. 

28 m 
15 
56 
38 
47 
59 

7 
27 
39 
52 

5 
14 
23 
37 
45 
54 

7 
14 
18 
43 
Ils. 
50 
46 s. 
55 

ninées : consulter les 

a lieu que les jours de foire àMontauban. 

Paris à St-Denis-près-Martel et Aurillac 
PARIS (Orsay), départ 
St-Denis-les-Martel .. 
Vayrac 
Bétaille (arrêt) 
Puybrun 
Bretenoux-Biars. ..... 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cùro 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC. arrivée. 

7 »s. 
3 18 m 

3 44 

4 45 

8" 35s. 
5 47 s 
5 55| 
5 59 
6 7 
6 18 
6 25 
6 35 
6 55 
7 11 
7 26 
8 5 

9 35S 
10 36 

10 35 
10 48 

» 
» 
» 

> 

10h 51s. 
52 

2 
6 

14 
27 
34 
42 

2 
18 
35 
15 

10h 

8 5 
8 13 
8 17 
8 25 
8 36 
8 43 
8 53 
9 18 
9 34 
9 49 

10 28 
Aurillac à St-Denis-près-Martel et Paris 

AURILLAC... départ. 
La Roquebrou 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac. 
Bretenoux-Biars .. 7.. 
Puybrun 
Bétaille (arrêt). 
Vayrac 
St-Denis-lee-Martel.. 
PARIS t.Orsay) arrivée 

21 = 
8'i 

21 
39 
58 

(3 
6 17 
6 27 
6 33 
6 38 
6 45 

» 

> 
7 37 
7 59 : 

8 27£ 

8 36 
» 

9!'12â 
9 521 

10 5 
10 22 
10 40 
10 48 
11 > 

9 
15 
21 
28 
55s. 

! I 
11 
U 
11 
10 

2 fi 
3 
3 
4 
4 
4 
4 
5 
5 
5 
5 
4 

5'1-i c 
39" 
52 
t I 
29 
37 
51 

» 
6 

!3 
20 
46m. 

Nota. — Les jours de foires à Àurîïlac un train part 
soir et arrive à Sl-Denia à 7 h. 18 toir. 

10 33 
8 43 ,n 

d'Aui iUac à 5 h. 4 

8 8> 
8 48 

9 20 

10 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel. 
Le Buisson.. dép. 

Sarlat 

Oazoulès 

Souillac 

Le Pigeon 

Baladou... .Arrêt 

Martel 

S'-Denis-p.-M. ar. 

» 

6h 50| 

7 311 

7 56 

8 10 

8 14 

8 21 

8 31 

6 36 g 

7 311 

10h 59 " 

11 57Ï o 

12 37 

12 50 

1 4 

1 8 

1 16 
i 2a 

3 40t 
er. 

4 51 

5 31 

6 2 

6 17 

6 21 

6 29 

6 40 

St-Denis-près-Martel au Buisson 

» 

» 

5h 52. 

6 > 

6 40 

S'-Denis-p.-M. .d. 

Martel 

Baladou... .Arrêt 

Le Pigeon 

Souillac 

Cazoulès 

Sarlat 

Le Buisson.. arr. 

61' 54 = 

7 8S 

7 14 

7 19 

7 29 

8 15 

9 171 

10 9S 

» 

4 55J 

5 518 

12" 14-g 

12 28 

12 34 

12 39 

1 10 

1 21 

2 22 

3 21 

7h 33.: 

8 51 

9 34 

9 42 

» 

» 

8h l.| 

8 17 

8 23 

8 28 

8 55 

9 4 

9 48 

» 

SARLAT 
Carsae 
Grolejac 
Sl-Cirq-Madelon 
Payrignac (arr.). 
OOURDON .... 

De Sarlat à Gourdon 
9 121 
9 231 
9 31 
9 36 
9 43 
9 52 

1 29| 
1 44" 
1 54 
2 1 

2 17 

8 351 
8 46 
8 54 
8 59 
9 5 
9 13 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon*. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

7 36 = 
7 441 
7 51 
7 56 
8 6 
8 17 I 11 51 

10 ;- 8 f 

11 13 
11 23 
11 37 -s 

5 
5 
5 
5 
6 

37 
45 
52 
57 
8 

6 19 

Toulouse à Capdenae, Brive et Paris 

TOULOUSE dép. 

CAPDENAC j f
é

v: 

PIGEAC .' 
Le Pournel 
Assier 
Grainat 
Roeamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.-( ar. . 

Martel \ dép. 
Quatre-Routes... 
Turenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay)ar. 

5" 29; 
10 91 
10 23 
10 35 

» 
10 58 
11 17 
11 28 
11 42 
11 52 
11 59 
12 8 

» 
12 33 
10 55 

9" 50, 
1 f -s 
1 18" 
1 31 

> 
2 » 
2 21 
2 32 

» 
2 
2 
3 
3 
3 

12 

53 
58 

7 
16 
38 
9m 

46 i 
52 S 

11 
24 
46 
56 
16 
27 
42 
52 
58 

» 
16 
38 
46™ 

42-
58 
19 
31 
53 

3 
2(3 
37 
51 

1 
7 

17 
26 
47 
43" 

3 51.: 
» \ 

4 27 
42 
48 
12 
39 
20 

Paris à Brive, Capdenae et Toulouse 

PARIS (Orsay) d. 
BRIVE dép. 
Turenne 
Quatre-Routes... 
St-Denis p.-l arr. 

Martel f dép 
Montvalent 
Roeamadour. 
Gramat , 
Assier 
Le Pournel...... 
FIGEÀC 

CAPDENAC 

TOULOUSE 

aw. 
dép, 

EXPRESS 

10» »■» 
6 42 g 
7 7* 

15 
23 
27 
39 
56 

8 

7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 26 
8 35 
8 54 
9 5 
9 13 

12 23 s 

57.; 
9 : 

8 34 
8 42 

47 
1 

21 
9 34 
9 58 

10 8 
10 29 
10 40 
11 » 
3 53s 

EXPRESS 

7h 

2 34 

» 
3 4 
3 9 

» 
» 

3 39 
3 55 

» 
4 17 
4 28 
4 38 
8 48 

35s. 
41J 

» s 
10 
17 
22 

» 
46 
57 
16 

» 
6 42 
6 53 
7 7 

10 58 

> 

» 

» 
5 10| 
5 23" 

» 
» 

12" 0f 
6 32Î 
7 16" 
7 30 
7 50 
8 4 
8 20 
8 43 
9 2 
9 13 
9 20 
9 31 
9 40 

10 5 

10" 51t 
12 41s 

6 
18 
26 
34 
47 

8 
25 
50 

1 
24 
35 

7 

I£e <>«&lioi*s à Ubos 

dép. CAHORS. 
Mercuès.. 
Douelle (Arrêt).., 
Parnac 
Luzech 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt) , 
Puy-l'Evêque 
Duravel , 
Soturac-Touzac ., 
Fumel........... 
LIBOS 
PARIS (Orsay).., 

6 Ils 
6 251 
6 29 
6 36 
6 42 
6 55 

05 

7 
14 
22 
33 
39 

10 55 « 

(3i el.) 

7 28i 
7 50| 

8 9 
8 22 
8 46 

9 11 
9 25 
9 37 

10 i 
10 11 

12 48t 
2S 

6 
13 
19 
31 

1 34 
42 
49 

1 57 
2 6 

12 
46m 

De HJÎÏOS à Calioi»» 

8 34 

PARIS (Orsay) 
LIBOS.... dép 
Fumel 
Soturac-Touzac 
Duravel 
Puy-l'Evêque 
Prayssac (Arrêt) .., 
Castelfranc , 
Luzech , 
Parnac , 
Douelle (Arrêt) 
Mercuès , 
CAHORS. — Ar.... 

7 
7 
7 
7 
7 
7 
8 

51s. 
21s 
321 
42 
49 
57 

4 
8 10 
8 21 
8 30 
8 35 
8 40 
8 52 

10 51.t 
3 18s 

24 
34 
41 
48 
55 

» 
10 
18 
23 
28 
40s. 

0 52| 
7 78 

7 H 
7 20 
7 27 
7 43 
7 46 
7 58 
8 6 
8 14 
8 27 
8 33 
8 43™ 

10 
9 9.-
9 151 
9 25 
9 32 
9 39 
9 46 
9 51 

1 
9 

10 
10 
10 14 
10 19 
10 31s. 

î>e CalioB*8 à Capdenae 
CAHORS. — dép 
Cabessut. halte 
Arcambal 
Vers 
Saint-Gôry 
Conduchô 
Saint-Cirq, halte 
St-Martin-Labonval. . 
Calvignac, halte 
Cajarc 
Montbrun, halte 
Toirac 
Lamadeleine , 
CAPDENAC.— Ar... 
PARIS (Orsay) 

ils 
20l 
31 
40 
49 

9 
8 26 
8 34 
8 48 
8 59 
9 9 
9 22 
9 34 

10 55 

1 27 g 
1 36" 
1 47 

56 
4 

17 
24 
33 
44 
55 

6 
16 
29 

3 41 
4 46 

6 29= 
6 40* 
6 49 
6 57 
7 7 

18 
24 
31 
37 
50 
59 

7 
8 18 
8 29 
8 43" 

8 35s. 
7 ^3 = 
7 34 i 
7 44 
7 52 
8 4 

à <:aïïors 
PARIS (Orsay) 
CAPDENAC. — Dép.. 
Lama leieine 
Toirac 
Montbrun, halte 
Cajarc 
Calvignac, halte 
St-Martin-Labouval.. 
Saint-Cirq, halte 
Conduché 
Saint-Géiy 
Vers • 
Arcambal • 
Cabessut, halte 
CAHORS. - Ar 

8 14 
8 23 
8 30 
8 36 
8 48 
S 53 
9 1 
9 10 
9 18, 

10 49s 
11 »I 
11 10 
11 18 
11 27 
11 37 
11 43 
11 50 
11 £6 . 
12 7| 
12 12 
12 20 
12 29 
12 37 

10 53 
5 31: 
5 43! 

5' 55 
Q 4 
(3 16 
6 27 
6 37 
6 48 
6 53 

10 
16 
25 
30 
44 


